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Direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie 
Département Parcours Personnes Agées

DEPARTEMENT DE LASARTHE

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
DE LA SOLIDARITE DEPARTEMENTALE

ARS-PDL/DOSA/DPPA/18-2020/72 N°DEPARTEMENT : ?o/53^ du 0 g opT, 2020

ARRÊTÉ portant renouvellement d’autorisation de 
l’EHRAD la Souvenance - LE MANS 

géré par l’Association la Souvenance - LE MANS

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SARTHE

VU le code de la santé publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

CONSIDERANT que l’EHPAD a été conjointement autorisé le 04/10/2005 ;

CONSIDERANT les résultats positifs de l’évaluation externe prévue par l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé ; 

SUR proposition du Directeur général des Services départementaux ;

Article 1 : Le renouvellement d’autorisation est accordé au gestionnaire de l’établissement mentionné à 
l’article 3 du présent arrêté pour une durée de quinze ans à compter du 05/10/2020 pour la capacité de :
- 84 places d’hébergement permanent 
-12 places d’accueil de jour

Article 2 : La présente autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

N° FINESS entité juridique 720018613
Dénomination Association la Souvenance
Adresse 4 rue Jacques BREL - 72000 LE MANS
Statut juridique 60
Numéro SIREN 522346964

ARRETENT



N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse
Code catégorie établissement
Numéro SIRET
Mode fixation des tarifs

720017581
EHRAD la Souvenance
4 rue Jacques BREL - 72000 LE MANS
500
522346964
47

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

924
11
711
84 places

Pôle d'Activités et de Soins Adaptés
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

961
21
436
14 places

Accueil de jour personnes âgées Alzheimer
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

657
21
436
12 places

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l'installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes selon l’article L.313-1 du code de l’action sociales et des familles.

Article 5 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, 
cette décision peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès de la Direction générale de l’Agence Régionale de Santé et du Président 
du Conseil Départemental de la Sarthe,

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, et de façon concomitante, 
auprès du Président du Conseil Départemental de la Sarthe,

- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette - 
CS 24111 44041 NANTES Cedex.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 : Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur général des Services 
du Département de la Sarthe et le Président de l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de région des Pays de la Loire et de la Préfecture de la Sarthe ainsi 
qu’au recueil des actes administratifs du Conseil départemental de la Sarthe.

Fait le 26 août 2020

Pour le Directeur général de l’Agence Le Président du Conseil départemental

Acte certifié exécutoire compte tenu 
de sa réception eu contrôle de légalité le : 
et de sa publication ou notification le : 0 6 C £üiLd



• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/45/2020/72

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 62 rue Nationale à 
COULANS-SUR-GEE (72550) vers le 8 rue du Tramway de la même commune, 

exploitée par la SELARL PHARMACIE KOUASSI

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2020/041 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 septembre 1956 octroyant la licence n° 72#000128 à l’officine de pharmacie sise 
62 rue Nationale à COULANS SUR GEE (72550) ;

Vu la demande présentée par Monsieur Christophe KOUASSI, pharmacien représentant légal de la 
SELARL PHARMACIE KOUASSI, tendant au transfert de l’officine que cette société exploite, sise 62 rue Nationale 
vers le 8 rue du Tramway à COULANS SUR GEE (72550), demande enregistrée le 06 mars 2020 au vu de l’état 
complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 18 août 2020 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 21 juillet 2020 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 21 août 2020 ;

Considérant que l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE KOUASSI est seule implantée sur la commune de 
COULANS SUR GEE (72550) ;
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Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier de la commune de COULANS SUR CEE 
(72550) délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique : au nord par l’autoroute A 81, à 
l’ouest par la route D357, au sud par la route D357 et à l’est par D357 ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 07 octobre 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Monsieur Christophe KOUASSI, pharmacien, au nom de la 
SELARL PHARMACIE KOUASSI, en vue d’être autorisé à transférer l’officine de pharmacie sise 62 rue Nationale vers 
le 8 rue du Tramway dans la commune de COULANS SUR CEE (72550), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 72#000448 est délivrée à la SELARL PHARMACIE KOUASSI, pour le 
nouvel emplacement de l'officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 20 septembre 1956 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le
1 2 DOT. 2020

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET





Délégation territoriale de Loire Atlantique

Arrêté n° ARS-PDL-DT-44-PRC-26
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de la direction du Centre Hospitalier Spécialisé de 
Blain.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARRETE

Article 1er : A compter du 1er novembre 2020, Monsieur Philippe PARET, directeur du centre hospitalier de 
Daumézon, est chargé d’assurer l’intérim du Centre Hospitalier Spécialisé de Blain jusqu'à la nomination d’un 
nouveau directeur

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Monsieur Philippe PARET percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonction de 552 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Spécialisé de Blain sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et 
d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 15 octobre 2020

Pour le Directeur général,

PICHARL) ^
ResponSalale du département Ressources humaines 
& Nupiéfiques du Système de Santé.



Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/n°588 /2020/44 

fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins 

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-9, R 6122-30 et R6122-31,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

Vu l’arrêté ARS-PDL/DOSA/n°430/2020 en date du 14 Mai 2020 fixant le calendrier des périodes de réception 
des demandes d'autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 
2020,

Arrête

Article 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins au 15 Octobre 2020 est établi 
comme il apparaît dans les annexes suivantes :

• Médecine-Annexe 1, 
e Chirurgie - Annexe 2,
• Gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale - Annexe 3,
• Psychiatrie - Annexe 4,
• Soins de suite et de réadaptation - Annexe 5,
» Soins de longue durée - Annexe 6,
• Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire en cardiologie - 

Annexe 7,
• Médecine d’urgence - Annexe 8,
• Réanimation - Annexe 9,
• Traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale - Annexe 10,
• Activités cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation - Annexe 11,
• Activités de diagnostic prénatal - Annexe 12,
• Examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou identification d'une personne par 

empreintes génétiques à des fins médicales - Annexe 13,
® Traitement du cancer - Annexe 14,

Article 2 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Région et affiché au siège de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire jusqu'au 31 Décembre 2020, date la clôture de la période de réception des dossiers, au siège de 
l'Agence régionale de santé.

Fait à Nantes 
Le 15 Octobre 2020

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur
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Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/n°587/2020/44

fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-9, R 6122-30 et R6122-31,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des Pays 
de la Loire,

Vu l’arrêté ARS-PDL/DOSA/n°428/2020 en date du 14 Mai 2020 fixant le calendrier des périodes de réception 
des demandes d'autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2020,

Article 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds au 15 Octobre 2020 est 
établi comme il apparaît dans les annexes suivantes :

® Tomographes à émissions, caméras à positons - Annexe 1,
• Caméras à scintillation munies ou non de détecteurs d'émission de positons en coïncidence - Annexe 2,
• Appareils d'imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique - 

Annexe 3,
• Scanographes à utilisation médicale - Annexe 4.

Article 2 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région et affiché au siège de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire jusqu'au 31 
Décembre 2020, date la clôture de la période de réception des dossiers, au siège de l'Agence régionale de 
santé.

Arrête

Fait à Nantes 
Le 15 Octobre 2020

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur 
de l'autonomie ej par délégation,
Le responsable;de départepient,

X] boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tel. 02 4910 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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^artement Parcours des Personnes Agées

Sarthe
Le I)é| jarlement

Departement de la Sarthe
Direction générale adjointe de la solidarité
départementale

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPA/n°0015-2020/72
portant transfert d’autorisation de l'EHPAD Le Foulon situé à la Ferté Bernard au profit de la société Colisée

Patrimoine Group

N° DEPARTEMENT : du 2 0 OCT. 2020

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SARTHE

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L1431-1, L1431-2 et L1432-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n0 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

VU l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-041- en date du 20 juillet 2020 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur le Directeur de l’offre de santé et en 
faveur de l’autonomie ;

VU l’arrêté n°05/2367 du 25 mai 2005 portant autorisation d’extension de 2 places d’hébergement temporaire au 
sein de la Maison de Retraite « Résidence Le Foulon » à la Ferté Bernard ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/N°22-2016/72 du 03 janvier 2017 portant renouvellement de l’autorisation de 
l’EHPAD Le Foulon à La Ferté Bernard géré par le Foulon ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/N°73-2017/72 du 02 février 2018 portant transformation de 7 lits 
d’hébergement permanent de l’EHPAD « Résidence Le Foulon » à la Ferté Bernard géré par la SAS Le Foulon

VU la convention tripartite signée en date du 17 novembre 2010 ;

VU l’avenant n°1 à la convention tripartite, signé le 20 décembre 2016 et prorogeant les dispositions de la 
convention tripartite signée le 17 novembre 2010 jusqu’à la signature d’un contrat pluriannuel d’objectifs et de 
moyens ;

VU l’attestation établie le 12 juin 2020 par la Société absorbante SAS Colisée Patrimoine Group donnant son 
accord afin de procéder à la fusion de la SAS Le Foulon pour l’exploitation de l’EHPAD Le Foulon à compter du 
1er janvier 2021, sans que cette opération n’entraîne de modification des conditions d’exploitation de 
l’établissement telles qu’elles ont été autorisées et telles que prévues dans la Convention Tripartite Pluriannuelle 
en vigueur ;

VU l’attestation établie le 11 juin 2020 par la Société absorbée SAS Le Foulon donnant son accord pour participer 
à l’opération de fusion avec la SAS Colisée Patrimoine Group, celle-ci devenant l’exploitante de l’EHPAD 
Le Foulon à compter du 1er janvier 2021, sans que cette opération n’entraîne de modification des conditions 
d’exploitation de l’établissement telles qu’elles ont été autorisées et telles que prévues dans la Convention 
Tripartite Pluriannuelle en vigueur ;

ARS Pays de la Loire
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars-Davs-de-la-loire.sante.fr

Département de la Sarthe
Hôtel du département
Place Aristide Briand
72 072 Le Mans Cedex 9
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VU le courrier en date du 16 juillet 2020 adressé par la société Colisée Patrimoine Group à l’Agence Régionale 
de Santé, demandant le transfert de l’autorisation de l’EHPAD Le Foulon détenue par la SAS Le Foulon au 
profit de la SAS Colisée Patrimoine Group dans le cadre de l’opération de fusion-absorption avec prise d’effet 
en date du 1er janvier 2021 ;

VU le traité de fusion-absorption conclu entre la SAS Colisée Patrimoine Group (Société absorbante) et 
la SAS Le Foulon (Société absorbée) prenant effet au 1er janvier 2021 ;

CONSIDERANT que cette opération de fusion-absorption n’entraîne aucune modification des conditions 
d'exploitation de l’établissement telles qu’elles ont été autorisées ni telles qu’elles sont décrites dans 
la convention tripartite ;

ARRETENT

Article 1 - A compter du 1er janvier 2021, l’autorisation délivrée à la SAS Le Foulon pour la gestion de l’EHPAD 
Le Foulon à La Ferté Bernard est transférée, dans le cadre de l’opération de fusion-absorption, à la SAS Colisée 
Patrimoine Group dont le siège est établi au 7-9 allées Haussman - CS 50037 - 33 070 BORDEAUX CEDEX 
(n° FINESS juridique : 330050899).

Article 2 - La capacité autorisée de l’EHPAD Le Foulon à la Ferté Bernard demeure inchangée, à savoir 90 places 
d’hébergement réparties en 87 places d’hébergement permanent et 3 places d’hébergement temporaire.

Article 3 - les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

N° FINESS entité juridique
Dénomination 
Adresse 
Statut juridique 
Numéro SIREN

330050899
SAS Colisée Patrimoine Group
7-9 allées Haussman - CS 50037 - 33 070 Bordeaux Cedex 
95
417 659 505

N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse

code catégorie établissement 
Numéro SIRET 
mode fixation des tarifs

720013648
EHPAD Le Foulon
1 rue Alfred Marchand
72 400 LA FERTE BERNARD
500
44444958100024
43

Hébergement permanent personnes 
âgées dépendantes
code discipline d'équipement 924
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 711
capacité autorisée 87 places

Hébergement temporaire personnes 
âgées dépendantes
code discipline d'équipement 657
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 711
capacité autorisée 3 places

ARS Pays de la Loire
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233
44262 Nantes Cedex 2
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Article 4 - Tout changement important dans l’activité, l'installation, l’organisation, la direction ou
le fonctionnement de l’établissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes selon l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.

Article 5 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, 
cette décision peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil Départemental de 
la Sarthe,

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Solidarités et de la Santé, et de façon concomitante, auprès 
du Président du Conseil Départemental de la Sarthe,

- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette - CS 24111 
44041 NANTES Cedex.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 - Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur général des Services 
du Département de la Sarthe, le Président de l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de région des Pays de la Loire et de la Préfecture de la Sarthe ainsi qu’au recueil des actes 
administratifs du Conseil départemental de la Sarthe.

Fait à Nantes, le 2 0 OCT. 2020

Pour le Directeur de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire 

et par délégation,
Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur 

de l’Autonomie

Claude PICHON 
Adjointe au Responsable du département 

« Parcours dee Personr
Direc

de
té"de Santé 1 

Vutenemie
ken faveur

Le Président du Conseil départemental 
de la Sarthe

Acte certifié exécutoire compte tenu 
do sa réception su contre le t e icgaüte Se 
et c!ô sü pLidiicetior; ou sel;,motion le : 2 0 OCT. 2020
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/48/2020/44

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 54 place Charles de Gaulle à 
SUCE-SUR-ERDRE (44240) vers le 37 place Aristide Briand dans la même commune exploitée

par la SELARL PHARMACIE CENTRALE

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2020/041 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 avril 1942 octroyant la licence n° 44#000121 à l'officine de pharmacie sise 54 place 
Charles de Gaulle à SUCE-SUR-ERDRE (44240) ;

Vu la demande présentée par Madame Laurence PAUL et Monsieur Olivier TRANCARD, pharmaciens, tendant au 
transfert de l’officine que la SELARL PHARMACIE CENTRALE exploite et dont ils sont titulaires, sise 54 place 
Charles de Gaulle à SUCE-SUR-ERDRE (44240) vers le 37 place Aristide Briand de la même commune, demande 
enregistrée le 29 juin 2020 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 21 août 2020 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 27 juillet 2020 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 21 août 2020 ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier de la commune de SUCE-SUR- 
ERDRE (44240) délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique: au nord par la rue 
Descartes, à l’ouest par l’Avenue de l’Europe, au sud et à l’est par la rivière l’Erdre ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
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Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par les pharmaciens demandeurs ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 12 octobre 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Laurence PAUL et Monsieur Olivier TRANCARD, 
pharmaciens, au nom de la SELARL PHARMACIE CENTRALE, en vue d’être autorisés à transférer l’officine de 
pharmacie sise 54 place Charles de Gaulle vers le 37 place Aristide Briand à SUCE-SUR-ERDRE (44240), est 
acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 44#000808 est délivrée à la SELARL PHARMACIE CENTRALE, pour 
le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 28 avril 1942 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 1 OCT. 2020
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La Directrice adjointe de l'offre de santé et en faveur 
de Jlaytpnomie,

Elod RIBOIS





ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/50/2020/85

portant modification de la licence n0 85#000390 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-041 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°135 en date du 06 mars 2003 octroyant la licence n° 85#000390 à l’officine de pharmacie 
sise 124 rue Georges Clémenceau au CHATEAU D’OLONNE (85100) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 18 - DRCTAJ/2 - 494 en date du 17 août 2018 portant création de la commune nouvelle 
« LES SABLES D’OLONNE » et instituant les communes déléguées du CHATEAU D’OLONNE (85180), d’OLONNE 
SUR MER (85340) et des SABLES D’OLONNE (85100) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté modificatif 
de la licence de l'officine ;

Considérant le courrier reçu le 13 octobre 2020 par lequel Madame et Monsieur BRANDET sollicitent la modification de 
la licence n° 85#000390 afin de prendre en compte le changement de la dénomination de la rue où est situé 
l’emplacement de l’officine de pharmacie qu’ils exploitent aux SABLES D’OLONNE (85180) ;

Considérant l’attestation du Maire de la commune des SABLES D’OLONNE (85180) en date du 17 octobre 2018, 
indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé «124 rue Simone Veil » dans cette commune ;

ARTICLE 1er : L’arrêté n° 135 en date du 06 mars 2003 portant licence n° 85#000390 est modifié comme suit :

ARRETE :

Les termes :

« 124 rue Georges Clémenceau au CHATEAU D’OLONNE (85180) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 124 rue Simone Veil - Le Château d’OIonne aux SABLES D’OLONNE (85180)

Le reste de la licence est sans changement!
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque syndicat 
représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la Loire et 
au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités 
et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 1 BCT. 2101
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La Directrice adjointe de l'offre de santé et en faveur de 
raiitnnnmieA'/



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/49/2020/44

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 38 Avenue du Général de Gaulle à 
SAINT NAZAIRE (44600) vers le 1 rue de Stalingrad dans la même commune exploitée par la

SELARL PHARMACIE BLEUE D’ANJOU

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2020/041 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 07 mars 1977 octroyant la licence n° 44#000413 à l’officine de pharmacie sise 
38 Avenue du Général de Gaulle à SAINT NAZAIRE (44600) ;

Vu la demande présentée par Madame Laurence PAJOTIN, pharmacien, tendant au transfert de l’officine que la 
SELARL PHARMACIE BLEUE D’ANJOU exploite et dont elle est titulaire, sise 38 Avenue du Général de Gaulle à 
SAINT NAZAIRE (44600) vers le 1 rue de Stalingrad de la même commune, demande enregistrée le 24 juin 2020 au 
vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 21 août 2020 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 17 juillet 2020 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l’Ordre des Pharmaciens en date du 21 août 2020 ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier de la commune de SAINT-NAZAIRE (44600) 
délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique : au nord par la voie de chemin de fer, à 
l’ouest par le Boulevard Victor Hugo, au sud par le Littoral et à l’est par la rue Henri Gautier et le Boulevard Leferme ;
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Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d'origine de l’officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 13 octobre 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Laurence PAJOTIN, pharmacien, au nom de la 
SELARL PHARMACIE BLEUE D’ANJOU, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise 38 Avenue 
du Général de Gaulle vers le 1 rue de Stalingrad au sein de la commune de SAINT NAZAIRE (44600), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 44#000809 est délivrée à la SELARL PHARMACIE BLEUE 
D’ANJOU, pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l’arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 07 mars 1977 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 1 OCT. 2020
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La Directrice adjointe de l’offre de santé et en faveur





ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/51/2020/53

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 164 rue Aristide Briand 
à PRÉ-EN-PAILLE-SAINT-SAMSON (53140) vers le 1 zone des Avaloirs de la même 

commune, exploitée par Monsieur et Madame BOURBON

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2020/041 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 204-D-130 du 1er juin 2004 octroyant la licence n° 53#000223 à l’officine de pharmacie 
sise 164 rue Aristide Briand à PRÉ-EN-PAILLE-SAINT-SAMSON (53140) ;

Vu la demande présentée par Madame Hélène BOURBON et Monsieur Philippe BOURBON, pharmaciens, tendant au 
transfert de l’officine dont ils sont titulaires, sise 164 rue Aristide Briand à PRÉ-EN-PAILLE-SAINT-SAMSON (53140) 
vers le 1 zone des Avaloirs de la même commune, demande enregistrée le 24 juin 2020 au vu de l’état complet du 
dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire réputé rendu en application de l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 28 juillet 2020 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 21 août 2020 ;

Considérant que l’officine dont M. et Mme BOURBON sont titulaires est la seule officine installée sur la commune de 
PRÉ-EN-PAILLE-SAINT-SAMSON (53140) ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier de la commune délimité, conformément à 
l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique : au nord par la D 531, à l’ouest par la RN 12, au sud par D 204 et à 
l’est par la RN 12 ;
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Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 15 octobre 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d'installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Hélène BOURBON et Monsieur Philippe BOURBON, 
pharmaciens, en vue d’être autorisés à transférer l’officine de pharmacie sise 164 rue Aristide Briand vers le 1 zone 
des Avaloirs dans la commune de PRÉ-EN-PAILLE-SAINT-SAMSON (53140), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 53#000252 est délivrée à Madame Hélène BOURBON et Monsieur 
Philippe BOURBON, pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral n° 204-D-130 du 1er juin 2004 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 1 Of.î. 2020

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santéRays de la Loire,
La jZfîréctripe adjointe de l'offre de santé et en faveur 
de lWjton]pmie,

Elodiè-PERIBOIS





ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-53/2020/44

portant sur la demande de licence de regroupement des officines exploitées par la 
SELARL PHARMACIE DE L’EGLISE et par la SELARL PHARMACIE DU MARCHE 
au sein du local actuel de cette dernière sis 36 rue de la Jouardais à LE PELLERIN

(44640).

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-041 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire du 19 juin 2015 octroyant la licence n° 44#000765 à 
l’officine de pharmacie sise 36 rue de la Jouardais à LE PELLERIN (44640) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 05 décembre 1986 octroyant la licence n° 44#000553 à l’officine de pharmacie sise 3 
Place de l’Église à LE PELLERIN (44640) ;

Vu la demande présentée par Monsieur Yves-Marie DALIGAUT représentant légal de la société SELARL Pharmacie 
de l’Eglise et par Madame Marie-Pierre SAVIGNAC représentante légale de la société SELARL Pharmacie du Marché 
tendant au regroupement des officines de pharmacie dont ils sont respectivement titulaires, sises 3 Place de l’Église 
et 36 rue de la Jouardais à LE PELLERIN, vers l’emplacement de l’une d’elles sise 36 rue de la Jouardais, demande 
enregistrée le 24 juin 2020 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 19 août 2020 ;

Vu l'avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 16 juillet 2020 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l’Ordre des Pharmaciens en date du 21 août 2020 ;
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Considérant que la commune de LE PELLERIN où sont situés les emplacements d’origine des officines à regrouper 
présente un nombre d'officines supérieur aux seuils prévus à l'article L. 5125-4 et qu’ainsi la condition prévue à 
l’article L. 5125-5 dudit code est remplie ;

Considérant que le regroupement sollicité s’effectue au sein du même quartier de la commune de LE PELLERIN 
délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique : au nord par la Loire, à l’ouest par la rue 
de la Genoliére, au sud par le boulevard Jean Monnet et à l’est par la D11 ;

Considérant que le regroupement permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la 
population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par les pharmaciens demandeurs ;

Considérant ainsi que le regroupement répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé 
publique ;

Considérant l’avis émis le 20 octobre 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du regroupement respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et 
R.5125-9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Monsieur Yves-Marie DALIGAUT, pharmacien, au nom de la 
société SELARL Pharmacie de l’Eglise, et par Madame Marie-Pierre SAVIGNAC, pharmacien, au nom de la société 
SELARL Pharmacie du Marché, en vue d’être autorisées à regrouper les officines de pharmacie sises respectivement 
3 Place de l’Église et 36 rue de la Jouardais vers l’emplacement de l’une d’elles sis 36 rue de la Jouardais, est 
acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 44#000810 est délivrée à la société SELARL PHARMACIE DU 
MARCHE, pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de regroupement ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter 
de la notification de l’arrêté d'autorisation aux pharmaciens demandeurs.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L'arrêté de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire en date du 19 juin 2015 et l’arrêté préfectoral 
en date du 05 décembre 1986 seront abrogés, dès l'ouverture de la nouvelle officine au public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des



Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 1 ÛCT. 202Û

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La Directrice adjointe de l'offre de santé et en faveur





ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/52/2020/85

portant sur la demande de licence de transfert de l'officine sise 8 rue Saint Nicolas à 
BEAUVOIR SUR MER (85230) vers le 60 rue des Sables de la même commune, 

exploitée par la SARL PHARMACIE DU GOIS

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-041 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral 85 DAS n° 1001 du 17 décembre 1985 octroyant la licence n° 85#000290 à l’officine de 
pharmacie sise 8 rue Saint Nicolas à BEAUVOIR SUR MER (85230) ;

Vu la demande présentée par Madame Armelle BOMPOINT, pharmacien, tendant au transfert de l’officine que la 
SARL PHARMACIE DU GOIS exploite sise 8 rue Saint Nicolas à BEAUVOIR SUR MER (85230) vers le 60 rue des 
Sables dans cette commune, demande enregistrée le 24 juin 2020 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 21 août 2020 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 16 juillet 2020 ;

Vu l'avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 21 août 2020 ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue vers le quartier délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du code 
de la santé publique : au nord et à l’est par la route D 948, à l’ouest par les marais salants et au sud par la rivière 
Grand Etier de Sallertaine ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier ni de la commune d’origine de l’officine ;
~ ■ * ................................................... iées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;
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Considérant l'avis émis le 12 octobre 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Armelle BOMPOINT, pharmacien, au nom de la SARL 
PHARMACIE DU GOIS, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise 8 rue Saint Nicolas à 
BEAUVOIR SUR MER (85230) vers le 60 rue des Sables à BEAUVOIR SUR MER (85230), est acceptée,

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 85#000483 est délivrée à la SARL PHARMACIE DU GOIS, pour le 
nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l'issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral 85 DAS n° 1001 en date du 17 décembre 1985 sera abrogé, dès l'ouverture de la 
nouvelle officine au public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d'un recours gracieux auprès des 
directeurs généraux des Agences régionales de santé Pays de la Loire et Choisissez un élément., d'un recours 
hiérarchique auprès du IVlinislre des Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent (ce tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site 
telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 1 ÜCT 2020
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La Directrice adjointe de l'offre de santé et en 
faveuude Autonomie,

Elodie PERIBOIS



ARRETE
N° ARS-PDL/DOSA/589/2020

relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou des difficultés dans l'accès aux soins et des zones 
dans lesquelles l'offre est particulièrement élevée concernant la profession de sage-femme, conformément à l'article L1434-4

du code de la santé publique

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DES PAYS DE LA LOIRE

Vu le code de la santé publique et notamment son article L1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-14-1 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son article 158 ;

Vu le décret n° 2017-632 du 25 avril 2017 relatif aux conditions de détermination des zones caractérisées par une offre de soins 
insuffisante ou par des difficultés dans l'accès aux soins ou dans lesquelles le niveau de l'offre est particulièrement élevé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire - 
M. COIPLET (Jean-Jacques) ;

Vu l'arrêté du 17 octobre 2019 relatif à la méthodologie applicable à la profession de sage-femme pour la détermination des zones 
prévues au 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique [...] ;

Vu l'avis du 10 août 2018 relatif à l'avenant n° 4 à la convention nationale organisant les rapports entre les sages-femmes et les 
caisses d'assurance maladie ;

Vu, conformément aux dispositions de l'article R1434-42 du code de la santé publique, l'avis de :
- la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie, consultée le 6 octobre 2020,
- l'Union régionale des professionnels de santé (URPS) - sages-femmes, consultée le 14 janvier et le 11 février 2020 à l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire,

Vu l'ensemble des avis recueillis lors de la concertation dans chaque département (Comités d'Accompagnement Territorial des 
Soins de 1er recours) ;

Considérant d'une part, les possibilités d'adaptation régionale de ce zonage en fonction de caractéristiques particulières des 
territoires et d'autre part, les conclusions de la concertation organisée au niveau régional avec les représentants de la profession ;

Considérant que l'annexe à l'arrêté du 17 octobre 2019 susvisé dispose que, pour la gestion des bassins de vie / cantons-ville 
situés sur plusieurs régions administratives, l'Agence Régionale de Santé qui regroupe le plus de population féminine standardisée 
dans une zone située sur plusieurs régions est en charge du classement de ce territoire dans son entièreté qu'il soit contigu ou non 
contigu.
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ARRÊTE

Article 1er :

Les zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l'accès aux soins et les zones dans lesquelles 
l'offre est particulièrement élevée concernant la profession de sage-femme sont arrêtées en région Pays de la Loire.

Ces zones sont réparties en cinq catégories :

- les zones très sous dotées ;
- les zones sous dotées ;
- les zones intermédiaires ;
- les zones très dotées ;
- les zones sur dotées.

La liste des bassins de vie et des communes classés dans chacune de ces zones figurent en annexe 1 de cet arrêté.

Article 2 :

Les communes classées selon les catégories susvisées sont répartis ainsi qu'il suit :

La liste des communes et bassins de vie de la région Pays de la Loire, qualifiés par l'ARS Pays de la Loire figure en annexe 
1.
La liste des communes de la région Pays de la Loire, rattachées à une zone dont la qualification relève de l'ARS d'une 
autre région, figure en annexe 2.
La liste des communes appartenant à une autre région, mais rattachées à un bassin de vie canton-ville dont la 
qualification relève de l'ARS Pays de la Loire, figure en annexe 3.

Article 3 :

Le présent arrêté prend effet à compter du 2 novembre 2020.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au recueil des actes 
administratif :

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Générale de l'Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la Loire, CS 56233, 44262 
NANTES cedex 2) ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 NANTES CEDEX 01).

Ces recours ne suspendent pas l'application du présent arrêté.

Article 5 :

Le Directeur Général adjoint et la Directrice par intérim de l'Offre de Santé en Faveur de l'Autonomie de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 23 octobre 2020

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire
JeapHlStques COIPLET

2



Annexe 1
Liste des communes et bassins de vie de la région Pays de la Loire, qualifiés par l'ARS Pays de la Loire.

Département
Code du bassin

de vie
Nom du bassin de 
vie/canton-ville

Code de la
commune

Libellé de la commune Classement

Loire-Atlantique 44113 Nozay 44001 Abbaretz 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44002 Aigrefeuille-sur-Maine 44002 Aigrefeuille-sur-Maine 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44003 Ancenis 44003 Ancenis 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44072 Herbignac 44006 Assérac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4429 Saint-Sébastien-sur-Loire 44009 Basse-Goulaine 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 4402 Baule-Escoublac 44010 Batz-sur-Mer 4-Zone très dotée

Loire-Atiantique 44129 Pontchâteau 44013 Besné 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44015 Blain 44015 Blain 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44180 Saint-Mars-la-Jaille 44017 Bonnoeuvre 1-Zone très sous dotée

Loire-Atlantique 4421 Rezé-1 44018 Bouaye 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44195 Savenay 44019 Bouée 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 4421 Rezé-1 44020 Bouguenais 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44043 Clisson 44022 Boussay 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44015 Blain 44023 Bouvron 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4421 Rezé-1 44024 Brains 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44195 Savenay 44025 Campbon 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 4404 Carquefou 44026 Carquefou 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44027 Casson 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44036 Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4431 Vertou 44037 Château-Thébaud 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44186 Sainte-Pazanne 44005 Chaumes-en-Retz 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44187 Saint-Père-en-Retz 44038 Chauvé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4410 Machecoul 44039 Cheix-en-Retz 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44043 Clisson 44043 Clisson 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44067 Guémené-Penfao 44044 Conquereuil 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44188 Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 44156 Corcoué-sur-Logne 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44158 Saint-Étienne-de-Montluc 44045 Cordemais 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44187 Saint-Père-en-Retz 44046 Corsept 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4424 Saint-Herblain-1 44047 Couëron 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44003 Ancenis 44048 Couffé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44129 Pontchâteau 44050 Crossac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44051 Derval 44051 Derval 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44169 Saint-Julien-de-Concelles 44029 Divatte-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4427 Saint-Nazaire-2 44052 Donges 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44161 Saint-Gildas-des-Bois 44053 Drefféac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44054 Erbray 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44015 Blain 44056 Fay-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44058 Fercé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44187 Saint-Père-en-Retz 44061 Frossay 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44223 Geneston 44223 Geneston 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44043 Clisson 44063 Gétigné 3-Zone intermédiaire
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Loire-Atlantique 44043 Clisson 44064 Gorges 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44065 Grand-Auverné 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44209 Treiilières 44066
Grandchamps-des-
Fontaines 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44067 Guémené-Penfao 44067 Guémené-Penfao 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44161 Saint-Gildas-des-Bois 44068 Guenrouet 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4409 Guérande 44069 Guérande 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4429 Saint-Sébastien-sur-Loire 44071 Haute-Goulaine 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44072 Herbignac 44072 Herbignac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44209 Treiilières 44073 Héric 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4424 Saint-Herblain-1 44074 Indre 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44075 Issé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44051 Derval 44076 Jans 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44077 Joué-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 49248 Pouancé 44078 Juigné-des-Moutiers 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4402 Baule-Escoublac 44055 La Baule-Escoublac 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44131 Pornic 44012 La Bernerie-en-Retz 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44169 Saint-Julien-de-Concelles 44016 La Boissière-du-Doré 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44072 Herbignac 44030 La Chapelle-des-Marais 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44180 Saint-Mars-la-Jaille 44031 La Chapelle-Glain 1-Zone très sous dotée

Loire-Atlantique 44212 Vallet 44032 La Chapelle-Heulin 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44195 Savenay 44033 La Chapelle-Launay 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 4405 Chapelle-sur-Erdre 44035 La Chapelle-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44015 Blain 44221 La Chevallerais 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4428 Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 44041 La Chevrolière 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44113 Nozay 44224 La Grigonnais 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4431 Vertou 44070 La Haie-Fouassière 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44188 Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 44083 La Limouzinière 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44087 Machecoul 44090 La Marne 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44095 La Meilleraye-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4423 Saint-Brevin-les-Pins 44101 La Montagne 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44154 Saint-Brevin-les-Pins 44126 La Plaine-sur-Mer 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 85146 Montaigu 44127 La Planche 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44212 Vallet 44140 La Regrippière 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44169 Saint-Julien-de-Concelles 44141 La Remaudière 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44003 Ancenis 44222 La Roche-Blanche 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44211 La Turballe 44211 La Turballe 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44195 Savenay 44080 Lavau-sur-Loire 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 4428 Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 44014 Le Bignon 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 4418 Nort-sur-Erdre 44028 Le Cellier 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4402 Baule-Escoublac 44049 Le Croisic 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44015 Blain 44062 Le Gâvre 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44169 Saint-Julien-de-Concelles 44079 Le Landreau 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44169 Saint-Julien-de-Concelles 44084 Le Loroux-Bottereau 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44212 Vallet 44117 Le Pallet 4-Zone très dotée
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Loire-Atlantique 4423 Saint-Brevin-Ies-Pins 44120 Le Pellerin 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44180 Saint-Mars-la-Jaille 44124 Le Pin 1-Zone très sous dotée

Loire-Atlantique 4402 Baule-Escoublac 44135 Le Pouliguen 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44158 Saint-Étienne-de-Montluc 44203 Le Temple-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44081 Legé 44081 Legé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44131 Pornic 44106 Les Moutiers-en-Retz 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4431 Vertou 44198 Les Sorinières 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44205 Les Touches 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44082 Ligné 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44213 Varades 44213 Loireauxence 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44085 Louisfert 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44051 Derval 44086 Lusanger 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44087 Machecoul 44087 Machecoul-Saint-Même 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44002 Aigrefeuille-sur-Maine 44088 Maisdon-sur-Sèvre 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44195 Savenay 44089 Maiviile 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44113 Nozay 44091 Marsac-sur-Don 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44067 Guémené-Penfao 44092 Massérac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44180 Saint-Mars-la-Jaille 44093 Maumusson 1-Zone très sous dotée

Loire-Atlantique 4404 Carquefou 44094 Mauves-sur-Loire 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44003 Ancenis 44096 Mésanger 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4409 Guérande 44097 Mesquer 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44129 Pontchâteau 44098 Missillac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44099 Moisdon-la-Rivière 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 44043 Clisson 44100 Monnières 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 44223 Geneston 44102 Montbert 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 4427 Saint-Nazaire-2 44103 Montoir-de-Bretagne 5-Zone sur dotée

Loire-Atiantique 44213 Varades 44104 Montrelais 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 44051 Derval 44105 Mouais 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 44110 Nort-sur-Erdre 44107 Mouzeil 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 44212 Vallet 44108 Mouzillon 4-Zone très dotée

Loire-Atiantique 4496 Nantes 44109 Nantes 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 44110 Nort-sur-Erdre 44110 Nort-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 44209 Treillières 44111 Notre-Dame-des-Landes 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 44036 Châteaubriant 44112 Noyal-sur-Brutz 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 44113 Nozay 44113 Nozay 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 4425 Saint-Herblain-2 44114 Orvault 5-Zone sur dotée

Loire-Atiantique 44003 Ancenis 44115 Oudon 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44187 Saint-Père-en-Retz 44116 Paimboeuf 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 44110 Nort-sur-Erdre 44118 Pannecé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44087 Machecoul 44119 Paulx 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 44036 Châteaubriant 44121 Petit-Auverné 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 44110 Nort-sur-Erdre 44122 Petit-Mars 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 44051 Derval 44123 Pierric 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 44211 La Turballe 44125 Piriac-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Loire-Atiantique 44067 Guémené-Penfao 44128 Plessé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44129 Pontchâteau 44129 Pontchâteau 3-Zone intermédiaire
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Loire-Atlantique 4428 Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 44130 Pont-Saint-Martin 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44131 Pornic 44131 Pornic 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4402 Baule-Escoublac 44132 Pornichet 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 4410 Machecoul 44133 Port-Saint-Père 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44003 Ancenis 44134 Pouillé-les-Côteaux 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44154 Saint-Brevin-les-Pins 44136 Préfailles 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44195 Savenay 44137 Prinquiau 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44113 Nozay 44138 Puceul 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44161 Saint-Gildas-des-Bois 44139 Quiily 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44002 Aigrefeuille-sur-Maine 44142 Remouillé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4497 Rezé 44143 Rezé 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44144 Riaillé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4410 Machecoul 44145 Rouans 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44146 Rougé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44148 Ruffigné 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44113 Nozay 44149 Saffré 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4421 Rezé-1 44150 Saint-Aignan-Grandlieu 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 4402 Baule-Escoublac 44151 Saint-André-des-Eaux 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44153 Saint-Aubin-des-Châteaux 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44154 Saint-Brevin-les-Pins 44154 Saint-Brevin-les-Pins 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44188 Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 44155 Saint-Colomban 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44129 Pontchàteau 44152 Sainte-Anne-sur-Brivet 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4404 Carquefou 44172 Sainte-Luce-sur-Loire 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44186 Sainte-Pazanne 44186 Sainte-Pazanne 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44129 Pontchàteau 44189 Sainte-Reine-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44087 Machecoul 44157
Saint-Étienne-de-Mer-
Morte 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44158 Saint-Étienne-de-Montluc 44158 Saint-Étienne-de-Montluc 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4431 Vertou 44159 Saint-Fiacre-sur-Maine 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44003 Ancenis 44160 Saint-Géréon 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44161 Saint-Gildas-des-Bois 44161 Saint-Gildas-des-Bois 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4498 Saint-Herblain 44162 Saint-Herblain 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44186 Sainte-Pazanne 44164 Saint-Hilaire-de-Chaléons 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44043 Clisson 44165 Saint-Hilaire-de-Clisson 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4423 Saint-Brevin-les-Pins 44166 Saint-Jean-de-Boiseau 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 4409 Guérande 44168 Saint-Joachim 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44169 Saint-Julien-de-Concelles 44169 Saint-Julien-de-Concelles 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44170 Saint-Julien-de-Vouvantes 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4421 Rezé-1 44171 Saint-Léger-les-Vignes 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44043 Clisson 44173 Saint-Lumine-de-Clisson 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44188 Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 44174 Saint-Lumine-de-Coutais 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44072 Herbignac 44175 Saint-Lyphard 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4427 Saint-Nazaire-2 44176 Saint-Malo-de-Guersac 5-Zone sur dotée
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Loire-Atlantique 4410 Machecoul Saint-Mars- Saint-Mars-de-Coutais 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4418 Nort-sur-Erdre 44179 Saint-Mars-du-Désert 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44180 Saint-Mars-la-Jaille 44180 Saint-Mars-la-Jaille 1-Zone très sous dotée

Loire-Atlantique 44154 Saint-Brevin-les-Pins 44182 Saint-Michel-Chef-Chef 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 4409 Guérande 44183 Saint-Molf 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4499 Saint-Nazaire 44184 Saint-Nazaire 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44187 Saint-Père-en-Retz 44187 Saint-Père-en-Retz 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44188 Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 44188
Saint-Philbert-de-Grand-
Lieu 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4429 Saint-Sébastien-sur-Loire 44190 Saint-Sébastien-sur-Loire 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44180 Saint-Mars-la-Jaille 44191 Saint-Sulpice-des-Landes 1-Zone très sous dotée

Loire-Atlantique 44187 Saint-Père-en-Retz 44192 Saint-Viaud 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44193 Saint-Vincent-des-Landes 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4424 Saint-Herblain-1 44194 Sautron 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44195 Savenay 44195 Savenay 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44161 Saint-Gildas-des-Bois 44196 Sévérac 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44051 Derval 44197 Sion-les-Mines 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44199 Soudan 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44036 Châteaubriant 44200 Soulvache 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4405 Chapelle-sur-Erdre 44201 Sucé-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44003 Ancenis 44202 Teillé 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4404 Carquefou 44204 Thouaré-sur-Loire 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44081 Legé 44206 Touvois 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre 44207 Trans-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44113 Nozay 44208 Treffieux 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44209 Treillières 44209 Treillières 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4427 Saint-Nazaire-2 44210 Trignac 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 44213 Varades 44163 Vair-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44212 Vallet 44212 Vallet 4-Zone très dotée

Loire-Atlantique 44113 Nozay 44214 Vay 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 4431 Vertou 44215 Vertou 5-Zone sur dotée

Loire-Atlantique 85146 Montaigu 44216 Vieillevigne 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44158 Saint-Étienne-de-Montluc 44217 Vigneux-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 44131 Pornic 44021 Villeneuve-en-Retz 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 49248 Pouancé 44218 Villepot 3-Zone intermédiaire

Loire-Atlantique 49054 Candé 44219 Vritz 1-Zone très sous dotée

Loire-Atlantique 4410 Machecoul 44220 Vue 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4998 Angers 49007 Angers 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49054 Candé 49008 Angrie 1-Zone très sous dotée

Maine-et-Loire 49215 Montreuil-Bellay 49009 Antoigné 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49248 Pouancé 49010 Armaillé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49011 Artannes-sur-Thouet 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49345 Thouarcé 49012 Aubigné-sur-Layon 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4904 Angers-4 49015 Avrillé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49347 Tiercé 49017 Baracé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49018 Baugé 49018 Baugé-en-Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4903 Angers-3 49020 Beaucouzé 3-Zone intermédiaire
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Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Vallée 49021 Beaufort-en-Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4911 Chemillé-Melay 49022 Beaulieu-sur-Layon 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49023 Beaupréau 49023 Beaupréau-en-Mauges 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49183 Le Louroux-Béconnais 49026 Bécon-les-Granits 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49301 Saint-Macaire-en-Mauges 49027 Bégrolles-en-Mauges 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 4903 Angers-3 49028 Béhuard 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49345 Thotiarcé 49345 Bellevigne-en-Layon 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49050 Brissac-Quincé 49029 Blaison-Saint-Sulpice 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49180 Longue-Jumelles 49030 Blou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4902 Angers-2 49035 Bouchemaine 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49331 Segré 49036 Bouillé-Ménard 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49331 Segré 49038 Bourg-l'Évêque 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49046 Brézé 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49347 Tiercé 49048 Briollay 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49050 Brissac-Quincé 49050 Brissac Loire Aubance 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49215 Montreuil-Bellay 49053 Brossay 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49054 Candé 49054 Candé 1-Zone très sous dotée

Maine-et-Loire 49214 Montreuil-Juigné 49055 Cantenay-Épinard 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49248 Pouancé 49056 Carbay 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49057 Cernusson 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49060 Chacé 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49054 Candé 49061 Challain-la-Potherie 1-Zone très sous dotée

Maine-et-Loire 49063 Chalonnes-sur-Loire 49063 Chalonnes-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49064 Chambellay 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49244 La Pommeraye 49068 Champtocé-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49070 Chanteloup-les-Bois 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49080 Châteauneuf-sur-Sarthe 49080 Châteauneuf-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49063 Chalonnes-sur-Loire 49082 Chaudefonds-sur-Layon 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49331 Segré 49089 Chazé-sur-Argos 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49347 Tiercé 49090 Cheffes 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49092 Chemillé 49092 Chemillé-en-Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49067 Chenillé-Champteussé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4999 Cholet 49099 Cholet 5-Zone sur dotée

Maine-et-Loire 49125 Doué-la-Fontaine 49100 Cizay-la-Madeleine 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49102 Cléré-sur-Layon 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Vallée 49107 Cornillé-les-Caves 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49109 Coron 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49333 Seiches-sur-le-Loir 49110 Corzé 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49113 Courchamps 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 4910 Chalonnes-sur-Loire 49120 Denée 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49125 Doué-la-Fontaine 49121 Dénezé-sous-Doué 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49123 Distré 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49125 Doué-la-Fontaine 49125 Doué-en-Anjou 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49127 Durtal 49127 Durtal 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49323 Saint-Sylvain-d'Anjou 49129 Écouflant 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49347 Tiercé 49130 Écuillé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49215 Montreuil-Bellay 49131 Épieds 4-Zone très dotée
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Maine-et-Loire 49331 Segré 49367 Erdre-en-Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49347 Tiercé 49132 Étriché 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49214 Montreuil-Juigné 49135 Feneu 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49140 Fontevraud-l'Abbaye 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 44180 Saint-Mars-la-Jailie 49144 Freigné 1-Zone très sous dotée

Maine-et-Loire 49261 Les Rosiers-sur-Loire 49149 Gennes-Val de Loire 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49155 Grez-Neuville 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49127 Durtal 49159 Huillé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49244 La Pommeraye 49160
Ingrandes-Le Fresne sur 
Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49018 Baugé 49163 Jarzé Villages 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49080 Châteauneuf-sur-Sarthe 49170 Juvardeil 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49333 Seiches-sur-le-Loir 49076 La Chapelle-Saint-Laud 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49161 La Jaille-Yvon 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49018 Baugé 49171 La Lande-Chasles 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Vallée 49201 La Ménitré 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49228 Noyant 49237 La Pellerine 1-Zone très sous dotée

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49240 La Plaine 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49063 Chalonnes-sur-Loire 49247 La Possonnière 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49301 Saint-Macaire-en-Mauges 49260 La Romagne 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 4918 Saint-Macaire-en-Mauges 49332 La Séguinière 5-Zone sur dotée

Maine-et-Loire 4913 Cholet-2 49343 La Tessoualle 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49112 Le Coudray-Macouard 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49176 Le Lion-d'Angers 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49301 Saint-Macaire-en-Mauges 49193 Le May-sur-Èvre 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Vallée 49241 Le Plessis-Grammoire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49215 Montreuil-Bellay 49253 Le Puy-Notre-Dame 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Vallée 49138 Les Bois d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4917 Ponts-de-Cé 49167 Les Garennes sur Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49080 Châteauneuf-sur-Sarthe 49065 Les Hauts d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4917 Ponts-de-Cé 49246 Les Ponts-de-Cé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49127 Durtal 49257 Les Rairies 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49261 Les Rosiers-sur-Loire 49261 Les Rosiers-sur-Loire 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49359 Les Lûmes 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49127 Durtal 49174 Lézigné 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49054 Candé 49178 Loiré 1-Zone très sous dotée

Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Vallée 49307 Loire-Authion 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49180 Longué-Jumelles 49180 Longué-Jumelles 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4989 Longuenée-en-Anjou 49200 Longuenée-en-Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49125 Doué-la-Fontaine 49182 Louresse-Rochemenier 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49373 Lys-Haut-Layon 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49333 Seiches-sur-le-Loir 49188 Marcé 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49244 La Pommeraye 49244 Mauges-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Vallée 49194 Mazé-Milon 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4913 Cholet-2 49195 Mazières-en-Mauges 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49080 Châteauneuf-sur-Sarthe 49205 Miré 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49127 Durtal 49209 Montigné-lès-Rairies 3-Zone intermédiaire
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Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49211 Montilliers 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49215 Montreuil-Bellay 49215 Montreuil-Bellay 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49214 Montreuil-Juigné 49214 Montreuil-Juigné 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49347 Tiercé 49216 Montreuil-sur-Loir 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49217 Montreuil-sur-Maine 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49313 Saint-Pierre-Montlimart 49218 Montrevault-sur-Èvre 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49219 Montsoreau 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49080 Châteauneuf-sur-Sarthe 49220
Morannes sur Sarthe- 
Daumeray 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49018 Baugé 49221 Mouliherne 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4911 Chemillé-Melay 49222 Mozé-sur-Louet 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4917 Ponts-de-Cé 49223 Mûrs-Erigné 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49180 Longue-Jumelles 49224 Neuillé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49228 Noyant 49228 Noyant-Villages 1-Zone très sous dotée

Maine-et-Loire 4913 Cholet-2 49231 Nuaillé 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49248 Pouancé 49248 Ombrée d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 44003 Ancenis 49069 Orée d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49235 Parnay 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49236 Passavant-sur-Layon 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4910 Chalonnes-sur-Loire 49259 Rochefort-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49262 Rou-Marson 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49183 Le Louroux-Béconnais 49266 Saint-Augustin-des-Bois 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4906 Angers-6 49267 Saint-Barthélemy-d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 85151 Mortagne-sur-Sèvre 49269 Saint-Christophe-du-Bois 5-Zone sur dotée

Maine-et-Loire 49183 Le Louroux-Béconnais 49271 Saint-Clément-de-la-Place 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49261 Les Rosiers-sur-Loire 49272 Saint-Clément-des-Levées 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49274 Saint-Cyr-en-Bourg 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 4902 Angers-2 49278 Sainte-Gemmes-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49283 Saint-Georges-sur-Loire 49283 Saint-Georges-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49244 La Pommeraye 49284 Saint-Germain-des-Prés 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4917 Ponts-de-Cé 49288 Saint-Jean-de-la-Croix 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4903 Angers-3 49289 Saint-Jean-de-Linières 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49215 Montreuil-Bellay 49291 Saint-Just-sur-Dive 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 4903 Angers-3 49294 Saint-Lambert-la-Potherie 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4903 Angers-3 49298 Saint-Léger-des-Bois 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4918 Saint-Macaire-en-Mauges 49299 Saint-Léger-sous-Cholet 5-Zone sur dotée

Maine-et-Loire 49125 Doué-la-Fontaine 49302 Saint-Macaire-du-Bois 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49261 Les Rosiers-sur-Loire 49304 Saint-Martin-de-la-Place 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49283 Saint-Georges-sur-Loire 49306 Saint-Martin-du-Fouilloux 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49050 Brissac-Quincé 49308 Saint-Melaine-sur-Aubance 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49373 Vihiers 49310 Saint-Paul-du-Bois 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49180 Longué-Jumelles 49311 Saint-Philbert-du-Peuple 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 44213 Varades 49321 Saint-Sigismond 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49021 Beaufort-en-Vallée 49326 Sarrigné 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49328 Saumur 4-Zone très dotée
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Maine-et-Loire 49063 Chalonnes-sur-Loire 49329 Savennières 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49330 Sceaux-d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49331 Segré 49331 Segré-en-Anjou Bleu 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49333 Seiches-sur-le-Loir 49333 Seiches-sur-le-Loir 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49018 Baugé 49334 Sermaise 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49301 Saint-Macaire-en-Mauges 49301 Sèvremoine 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49333 Seiches-sur-le-Loir 49337 Soucelles 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 4917 Ponts-de-Cé 49338 Soulaines-sur-Aubance 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49214 Montreuil-Juigné 49339 Soulaire-et-Bourg 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49341 Souzay-Champigny 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49345 Thouarcé 49086 Terranjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49176 Le Lion-d'Angers 49344 Thorigné-d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49347 Tiercé 49347 Tiercé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4913 Cholet-2 49352 Toutlemonde 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 4907 Angers-7 49353 Trélazé 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4913 Cholet-2 49355 Trémentines 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49125 Doué-la-Fontaine 49003 Tuffalun 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49358 Turquant 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49183 Le Louroux-Béconnais 49183 Val d'Erdre-Auxence 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 4988 Val-du-Layon 49292 Val-du-Layon 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49361 Varennes-sur-Loire 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49362 Varrains 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49215 Montreuil-Bellay 49364 Vaudelnay 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49180 Longué-Jumelles 49368 Vernantes 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49180 Longué-Jumelles 49369 Vernoil-le-Fourrier 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49370 Verrie 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49323 Saint-Sylvain-d'Anjou 49323 Verrières-en-Anjou 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49092 Chemillé 49371 Vezins 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49328 Saumur 49374 Villebernier 4-Zone très dotée

Maine-et-Loire 49323 Saint-Sylvain-d'Anjou 49377 Villevêque 3-Zone intermédiaire

Maine-et-Loire 49180 Longué-Jumelles 49378 Vivy 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5308 Huisserie 53001 Ahuillé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5314 Mayenne 53002 Alexain 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53003 Ambrières-les-Vallées 2-Zone sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53004 Ampoigné 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5305 Ernée 53005 Andouillé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontier 53006 Argenton-Notre-Dame 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5302 Bonchamp-lès-Laval 53007 Argentré 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53008 Aron 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53009 Arquenay 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53010 Assé-le-Bérenger 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53011 Astillé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53084 Craon 53012 Athée 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53013 Averton 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53014 Azé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53016 Bais 3-Zone intermédiaire

11



Mayenne 53084 Craon 53018 Ballots 3-Zone intermédiaire

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53019 Bannes 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53025 Bazougers 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53026 Beaulieu-sur-Oudon 3-Zone intermédiaire

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53027 Beaumont-Pied-de-Boeuf 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53028 Belgeard 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontier 53029 Bierné 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53228 Blandouet-Saint Jean 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5302 Bonchamp-lès-Laval 53034 Bonchamp-lès-Laval 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53084 Craon 53035 Bouchamps-lès-Craon 3-Zone intermédiaire

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53036 Bouère 3-Zone intermédiaire

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53037 Bouessay 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53185 Pré-en-Pail 53038 Boulay-les-lfs 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5313 Loiron 53040 Bourgon 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53107 Gorron 53042 Brecé 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53043 Brée 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53107 Gorron 53047 Carelles 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53096 Ernée 53048 Chailland 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5302 Bonchamp-lès-Laval 53049 Châlons-du-Maine 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53051 Champéon 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5317 Villaines-la-Juhel 53052 Champfrémont 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53053 Champgenéteux 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5316 Saint-Berthevin 53054 Changé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53055 Chantrigné 2-Zone sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53061 Charchigné 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53062 Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontier 53063 Châtelain 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53107 Gorron 53064 Châtillon-sur-Colmont 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53065 Châtres-la-Forêt 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontier 53066 Chemazé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53067 Chémeré-le-Roi 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53084 Craon 53068 Chérancé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53069 Chevaigné-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53071 Colombiers-du-Plessis 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53072 Commet 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53188 Renazé 53073 Congrier 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53074 Contest 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53075 Cosmes 3-Zone intermédiaire

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53076 Cossé-en-Champagne 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53077 Cossé-le-Vivien 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontier 53078 Coudray 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53079 Couesmes-Vaucé 2-Zone sous dotée

Mayenne 53185 Pré-en-Pail 53080 Couptrain 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53082 Courbeveille 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53083 Courcité 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53084 Craon 53084 Craon 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53085 Crennes-sur-Fraubée 1-Zone très sous dotée
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Mayenne 53062 Château-Gontier 53089 Daon 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53084 Craon 53090 Denazé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53107 Gorron 53091 Désertines 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53092 Deux-Évailles 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5308 Huisserie 53094 Entrammes 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53096 Ernée 53096 Ernée 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53097 Évron 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5308 Huisserie 53099 Forcé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontier 53101 Fromentières 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontier 53104 Gennes-sur-Glaize 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53105 Gesnes 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53106 Gesvres 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53107 Gorron 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53109 Grazay 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53110 Grez-en-Bouère 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53113 Hambers 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53114 Hardanges 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53115 Hercé 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53117 Houssay 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53120 !zé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53121 Javron-les-Chapelles 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53122 Jublains 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53096 Ernée 53123 Juvigné 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5305 Ernée 53015 La Baconnière 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53021 La Bazoge-Montpinçon 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53022 La Bazouge-de-Chemeré 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53023 La Bazouge-des-Alleux 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5305 Ernée 53031 La Bigottière 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53188 Renazé 53033 La Boissière 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5313 Loiron 53045 La Brûlatte 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5302 Bonchamp-lès-Laval 53056 La Chapelle-Anthenaise 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Viliaines-la-Juhel 53057 La Chapelle-au-Riboul 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53058 La Chapelle-Craonnaise 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53059 La Chapelle-Rainsouin 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53096 Ernée 53086 La Croixille 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53087 La Cropte 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5313 Loiron 53108 La Gravelle 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53111 La Haie-Traversaine 2-Zone sous dotée

Mayenne 53185 Pré-en-Pail 53173 La Pallu 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53096 Ernée 53177 La Pellerine 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53188 Renazé 53192 La Rouaudière 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53188 Renazé 53258 La Selle-Craonnaise 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53124 Laigné 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53096 Ernée 53126 Larchamp 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53127 Lassay-les-Châteaux 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5313 Loiron 53129 Launay-Villiers 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5399 Laval 53130 Laval 3-Zone intermédiaire
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Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53030 Le Bignon-du-Maine 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5313 Loiron 53039 Le Bourgneuf-la-Forêt 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53046 Le Buret 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5313 Loiron 53103 Le Genest-Saint-lsie 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53112 Le Ham 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53116 Le Horps 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53118 Le Housseau-Brétignolles 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53176 Le Pas 2-Zone sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53190 Le Ribay 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53131 Lesbois 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53132 Levaré 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5308 Huisserie 53119 L'Huisserie 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53185 Pré-en-Pail 53133 Lignières-Orgères 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53134 Livet 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53084 Craon 53135 Livré-la-Touche 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontier 53136 Loigné-sur-Mayenne 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5313 Loiron 53137 Loiron-Ruillé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontier 53138 Longuefuye 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53139 Loupfougères 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5302 Bonchamp-lès-Laval 53140 Louverné 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5308 Huisserie 53141 Louvigné 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53143 Maisoncelles-du-Maine 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53144 Marcillé-la-Ville 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontier 53145 Marigné-Peuton 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53146 Martigné-sur-Mayenne 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53147 Mayenne 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53084 Craon 53148 Mée 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontier 53150 Ménil 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53151 Méral 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53152 Meslay-du-Maine 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53153 Mézangers 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53096 Ernée 53154 Montaudin 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53096 Ernée 53155 Montenay 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5302 Bonchamp-lès-Laval 53156 Montfiours 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5308 Huisserie 53157 Montigné-le-Brillant 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53158 Montjean 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53159 Montourtier 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53160 Montreuil-Poulay 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53161 Montsûrs-Saint-Céneré 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53162 Moulay 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53163 Neau 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53185 Pré-en-Pail 53164 Neuilly-le-Vendin 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53084 Craon 53165 Niafles 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5308 Huisserie 53168 Nuillé-sur-Vicoin 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53170 Oisseau 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5313 Loiron 53169 O livet 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5301 Azé 53172 Origné 3-Zone intermédiaire

14



Mayenne 53147 Mayenne 53174 Parigné-sur-Braye 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5308 Huisserie 53175 Parné-sur-Roc 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53178 Peuton 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53096 Ernée 53179 Placé 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53084 Craon 53180 Pommerieux 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5313 Loiron 53182 Port-Brillet 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53184 Préaux 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53185 Pré-en-Pail 53185 Pré-en-Pail-Saint-Samson 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53186 Quelaines-Saint-Gault 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5317 Villaines-la-Juhel 53187 Ravigny 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53188 Renazé 53188 Renazé 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53189 Rennes-en-Grenouiiles 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53193 Ruillé-Froid-Fonds 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5302 Bonchamp-lès-Laval 53195 Sacé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53196 Saint-Aignan-de-Couptrain 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53188 Renazé 53197 Saint-Aignan-sur-Roë 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53198 Saint-Aubin-du-Désert 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53199 Saint-Aubin-Fosse-Louvain 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53147 Mayenne 53200 Saint-Baudelle 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5316 Saint-Berthevin 53201 Saint-Berthevin 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53107 Gorron 53202
Saint-Berthevin-la-
Tannière 1-Zone très sous dotée

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53203 Saint-Brice 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53185 Pré-en-Pail 53204 Saint-Calais-du-Désert 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53206 Saint-Charles-la-Forêt 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53207 Saint-Christophe-du-Luat 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53185 Pré-en-Pail 53208 Saint-Cyr-en-Pail 1-Zone très sous dotée

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53210 Saint-Denis-d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53096 Ernée 53211 Saint-Denis-de-Gastines 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53212 Saint-Denis-du-Maine 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53218 Sainte-Gemmes-le-Robert 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53235 Sainte-Marie-du-Bois 1-Zone très sous dotée

Mayenne 49248 Pouancé 53214 Saint-Erblon 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53255
Sainte-Suzanne-et-
Chammes 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53062 Château-Gontier 53215 Saint-Fort 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53216
Saint-Fraimbault-de-
Prières 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53147 Mayenne 53219 Saint-Georges-Buttavent 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53220 Saint-Georges-le-Fléchard 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53221 Saint-Georges-sur-Erve 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5314 Mayenne 53222 Saint-Germain-d'Anxure 3-Zone intermédiaire

Mayenne 72334 Sillé-le-Guillaume 53223
Saint-Germain-de-
Coulamer 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5316 Saint-Berthevin 53224 Saint-Germain-le-Fouilloux 3-Zone intermédiaire
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Mayenne 5305 Ernée 53225
Saint-Germain-le-
Guillaume 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53096 Ernée 53226 Saint-Hilaire-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5316 Saint-Berthevin 53229 Saint-Jean-sur-Mayenne 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53127 Lassay-les-Châteaux 53230 Saint-Julien-du-Terroux 1-Zone très sous dotée

Mayenne 49080 Châteauneuf-sur-Sarthe 53231 Saint-Laurent-des-Mortiers 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53232 Saint-Léger 3-Zone intermédiaire

Mayenne 72264 Sablé-sur-Sarthe 53233 Saint-Loup-du-Dorat 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53234 Saint-Loup-du-Gast 2-Zone sous dotée

Mayenne 53271 Viilaines-la-Juhel 53236 Saint-Mars-du-Désert 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53237 Saint-Mars-sur-Colmont 2-Zone sous dotée

Mayenne 72334 Sillé-le-Guillaume 53239 Saint-Martin-de-Connée 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53188 Renazé 53240 Saint-Martin-du-Limet 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53241 Saint-Michel-de-Feins 3-Zone intermédiaire

Mayenne 5313 Loiron 53243 Saint-Ouën-des-Toits 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53244 Saint-Ouën-des-Vallons 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53096 Ernée 53245 Saint-Pierre-des-Landes 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5317 Villaines-la-Juhel 53246 Saint-Pierre-des-Nids 1-Zone très sous dotée

Mayenne 5313 Loiron 53247 Saint-Pierre-la-Cour 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53248 Saint-Pierre-sur-Erve 3-Zone intermédiaire

Mayenne 72334 Sillé-le-Guillaume 53249 Saint-Pierre-sur-Orthe 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53250 Saint-Poix 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53084 Craon 53251 Saint-Quentin-les-Anges 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53188 Renazé 53253 Saint-Saturnin-du-Limet 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53062 Château-Gontier 53254 Saint-Sulpice 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53256
Saint-Thomas-de-
Courceriers 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53257 Saulges 3-Zone intermédiaire

Mayenne 49248 Pouancé 53259 Senonnes 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53077 Cossé-le-Vivien 53260 Simplé 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53003 Ambrières-les-Vallées 53261 Soucé 2-Zone sous dotée

Mayenne 5308 Huisserie 53262 Soulgé-sur-Ouette 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53264 Thorigné-en-Charnie 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53097 Évron 53265 Torcé-Viviers-en-Charnie 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53266 Trans 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53267 Vaiges 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53017 Val-du-Maine 3-Zone intermédiaire

Mayenne 53096 Ernée 53269 Vautorte 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53107 Gorron 53270 Vieuvy 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53271 Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53271 Villaines-la-Juhel 53272 Villepail 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53152 Meslay-du-Maine 53273 Villiers-Charlemagne 3-Zone intermédiaire

Mayenne 72334 Sillé-le-Guillaume 53274 Vimarcé 1-Zone très sous dotée

Mayenne 53097 Évron 53276 Voutré 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7211 Mans-2 72001 Aigné 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72180 Mamers 72002 Aillières-Beauvoir 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7216 Mans-7 72003 Allonnes 3-Zone intermédiaire
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Sarthe 72089 Conlie 72004 Amné 2-Zone sous dotée

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72005 Ancinnes 2-Zone sous dotée

Sarthe 7209 Mamers 72006 Arçonnay 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72054 Champagné 72007 Ardenay-sur-Mérize 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7215 Mans-6 72008 Arnage 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72154 La Flèche 72009 Arthezé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72010 Asnières-sur-Vègre 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72011 Assé-le-Boisne 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72012 Assé-le-Riboul 2-Zone sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72013 Aubigné-Racan 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72016 Auvers-le-Flamon 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72017 Auvers-sous-Montfaucon 2-Zone sous dotée

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72018 Avesnes-en-Saosnois 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72019 Avessé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72020 Avezé 4-Zone très dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72021 Avoise 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7201 Bonnétable 72023 Ballon-Saint Mars 3-Zone intermédiaire

Sarthe 49127 Durtal 72025 Bazouges Cré sur Loir 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72039 Bonnétable 72026 Beaufay 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72028 Beaumont-Pied-de-Boeuf 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72068 La Chartre-sur-le-Loir 72027 Beaumont-sur-Dême 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 2-Zone sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72031 Beillé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72373 Vibraye 72032 Berfay 2-Zone sous dotée

Sarthe 72089 Conlie 72033 Bernay-en-Champagne 2-Zone sous dotée

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72034 Bérus 2-Zone sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72035 Bessé-sur-Braye 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72036 Béthon 2-Zone sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72038 Boëssé-le-Sec 4-Zone très dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72039 Bonnétable 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72373 Vibraye 72041 Bouër 2-Zone sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72042 Bouloire 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72043 Bourg-le-Roi 2-Zone sous dotée

Sarthe 72154 La Flèche 72044 Bousse 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7207 Loué 72045 Brains-sur-Gée 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72231 Parigné-l'Évêque 72047 Brette-les-Pins 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72039 Bonnétable 72048 Briosne-lès-Sables 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72050 Brûlon 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7208 Lude 72051 Cérans-Foulletourte 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72068 La Chartre-sur-le-Loir 72052 Chahaignes 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72231 Parigné-l'Évêque 72053 Challes 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72054 Champagné 72054 Champagné 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7209 Mamers 72056 Champfleur 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72373 Vibraye 72057 Champrond 2-Zone sous dotée

Sarthe 7202 Changé 72058 Changé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72059 Chantenay-Villedieu 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72070 Chassillé 2-Zone sous dotée
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Sarthe 72124 Écommoy 72072 Château-l'Hermitage 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7216 Mans-7 72073 Chaufour-Notre-Dame 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72074 Chemiré-en-Charnie 2-Zone sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72075 Chemiré-le-Gaudin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7209 Mamers 72076 Chenay 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72077 Chenu 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72078 Chérancé 2-Zone sous dotée

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72079 Chérisay 2-Zone sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72080 Cherré 4-Zone très dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72081 Cherreau 4-Zone très dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72083 Chevillé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72154 La Flèche 72084 Clermont-Créans 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72269 Saint-Calais 72085 Cogners 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72086 Commerveil 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72087 Conflans-sur-Anille 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7209 Mamers 72088 Congé-sur-Orne 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72089 Conlie 72089 Conlie 2-Zone sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72090 Connerré 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72180 Mamers 72091 Contilly 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72093 Cormes 4-Zone très dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72094 Coudrecieux 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7213 Mans-4 72095 Coulaines 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7207 Loué 72096 Coulans-sur-Gée 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72097 Coulombiers 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72176 Le Lude 72098 Coulongé 2-Zone sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72099 Courceboeufs 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72154 La Flèche 72100 Courcelles-la-Forêt 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72039 Bonnétable 72101 Courcemont 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72039 Bonnétable 72102 Courcival 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72103 Courdemanche 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72104 Courgains 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard ' 72105 Courge nard 4-Zone très dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72106 Courtillers 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72107 Crannes-en-Champagne 2-Zone sous dotée

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72109 Crissé 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72154 La Flèche 72110 Crosmières 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72089 Conlie 72111 Cures 2-Zone sous dotée

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72112 Dangeul 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7207 Loué 72113 Degré 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72114 Dehault 4-Zone très dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72115 Dissay-sous-Courcillon 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72116 Dissé-sous-Ballon 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72176 Le Lude 72117 Dissé-sous-le-Lude 2-Zone sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72118 Dollon 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72089 Conlie 72119 Domfront-en-Champagne 2-Zone sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72120 Doucelles 2-Zone sous dotée

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72121 Douillet 1-Zone très sous dotée |
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Sarthe 72090 Connerré 72122 Duneau 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72123 Dureil 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72124 Écommoy 72124 Écommoy 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72269 Saint-Calais 72125 Écorpain 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72168 Loué 72126 Épineu-le-Chevreuil 2-Zone sous dotée

Sarthe 7221 Suze-sur-Sarthe 72127 Étival-lès-le-Mans 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72269 Saint-Calais 72128 Évaillé 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72054 Champagné 72129 Patines 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7216 Mans-7 72130 Fay 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72131 Fercé-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7221 Suze-sur-Sarthe 72133 Fillé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72134 Fiée 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72136 Fontenay-sur-Vègre 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72139 Fyé 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72141 Gesnes-le-Gandelin 2-Zone sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72142 Grandchamp 2-Zone sous dotée

Sarthe 72373 Vibraye 72144 Gréez-sur-Roc 2-Zone sous dotée

Sarthe 7221 Suze-sur-Sarthe 72146 Guécélard 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72039 Bonnétable 72148 Jauzé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72149 Joué-en-Charnie 2-Zone sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72150 Joué-l'Abbé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72151 Juigné-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72152 Juillé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72153 Jupilles 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72024 La Bazoge 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72039 Bonnétable 72040 La Bosse 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72049 La Bruère-sur-Loir 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72176 Le Lude 72060 La Chapelle-aux-Choux 2-Zone sous dotée

Sarthe 49127 Durtal 72061 La Chapelle-d'Aligné 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72062 La Chapelle-du-Bois 4-Zone très dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72064 La Chapelle-Huon 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7211 Mans-2 72065 La Chapelle-Saint-Aubin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7207 Loué 72066 La Chapelle-Saint-Fray 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72090 Connerré 72067 La Chapelle-Saint-Rémy 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72068 La Chartre-sur-le-Loir 72068 La Chartre-sur-le-Loir 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72132 La Ferté-Bernard 4-Zone très dotée

Sarthe 72154 La Flèche 72154 La Flèche 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72135 La Fontaine-Saint-Martin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7201 Bonnétable 72147 La Guierche 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7211 Mans-2 72198 La Milesse 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72089 Conlie 72249 La Quinte 2-Zone sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7204 Écommoy 72155 Laigné-en-Belin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72373 Vibraye 72156 Lamnay 2-Zone sous dotée

Sarthe 7207 Loué 72157 Lavardin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72373 Vibraye 72158 Lavaré 2-Zone sous dotée
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Sarthe 72071 Château-du-Loir 72160 Lavernat 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72154 La Flèche 72022 Le Bailleul 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72090 Connerré 72046 Le Breil-sur-Mérize 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72143 Le Grand-Lucé 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72145 Le Grez 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72172 Le Luart 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72176 Le Lu de 72176 Le Lude 2-Zone sous dotée

Sarthe 7299 Le Mans 72181 Le Mans 4-Zone très dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72362 Le Tronchet 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72015 Les Aulneaux 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72192 Les Mées 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72068 La Chartre-sur-le-Loir 72161 Lhomme 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72154 La Flèche 72163 Ligron 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72164 Livet-en-Saosnois 2-Zone sous dotée

Sarthe 72068 La Chartre-sur-le-Loir 72262 Loir en Vallée 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72054 Champagné 72165 Lombron 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72166 Longnes 2-Zone sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72167 Louailles 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72168 Loué 2-Zone sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72169 Louplande 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7209 Mamers 72170 Louvigny 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72180 Mamers 72171 Louzes 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72173 Luceau 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7209 Mamers 72174 Lucé-sous-Ballon 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72176 Le Lude 72175 Luché-Pringé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72177 Maigné 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72090 Connerré 72178 Maisoncelles 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72179 Malicorne-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72180 Mamers 72180 Mamers 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72124 Écommoy 72182 Mansigné 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72183 Marçon 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72184 Mareil-en-Champagne 2-Zone sous dotée

Sarthe 72154 La Flèche 72185 Mareil-sur-Loir 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72186 Maresché 2-Zone sous dotée

Sarthe 72124 Écommoy 72187 Marigné-Laillé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72189 Marolles-les-Braults 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72190 Marolles-lès-Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72188 Marollette 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72124 Écommoy 72191 Mayet 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72373 Vibraye 72193 Melleray 2-Zone sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72194 Meurcé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72195 Mézeray 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72089 Conlie 72197 Mézières-sous-Lavardin 2-Zone sous dotée

Sarthe 7209 Mamers 72196 Mézières-sur-Ponthouin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72199 Moitron-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7204 Écommoy 72200 Moncé-en-Belin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72180 Mamers 72201 Moncé-en-Saosnois 1-Zone très sous dotée
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Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72202 Monhoudou 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72204 Montaillé 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72205 Montbizot 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72054 Champagne 72241 Montfort-le-Gesnois 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72373 Vibraye 72208 Montmirail 2-Zone sous dotée

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72209 Montreuil-le-Chétif 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72210 Montreuil-le-Henri 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72211 Mont-Saint-Jean 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72071 Montval-sur-Loir 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72212 Moulins-le-Carbonnel 2-Zone sous dotée

Sarthe 7204 Écommoy 72213 Mulsanne 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72214 Nauvay 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72215 Neufchâtel-en-Saosnois 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72089 Conlie 72216 Neuvillalais 2-Zone sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72217 Neuville-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72218 Neuvillette-en-Charnie 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72089 Conlie 72219 Neuvy-en-Champagne 2-Zone sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72220 Nogent-le-Bernard 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72221 Nogent-sur-Loir 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72232 Notre-Dame-du-Pé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72222 Nouans 2-Zone sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72223 Noyen-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72090 Connerré 72224 Nuillé-le-Jalais 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72225 Oisseau-le-Petit 2-Zone sous dotée

Sarthe 7208 Lude 72226 Oizé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72180 Mamers 72227 Panon 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72228 Parcé-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72334 Siilé-le-Guillaume 72229 Parennes 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7221 Suze-sur-Sarthe 72230 Parigné-le-Pôlin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72231 Parigné-l'Évêque 72231 Parigné-l'Évêque 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72233 Peray 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72234 Pezé-le-Robert 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72235 Placé 2-Zone sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72236 Pincé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72237 Pirmil 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72180 Mamers 72238 Pizieux 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72239 Poillé-sur-Vègre 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72124 Écommoy 72243 Pontvallain 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72244 Précigné 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72245 Préval 4-Zone très dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72246 Préveiles 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7216 Mans-7 72247 Pruillé-le-Chétif 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72248 Pruillé-l'Éguillé 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72251 René 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72124 Écommoy 72252 Requeil 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72253 Roézé-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7220 Sillé-le-Guillaume 72254 Rouessé-Fontaine 2-Zone sous dotée
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Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72255 Rouessé-Vassé 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72256 Rouez 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7210 Mans-1 72257 Rouillon 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72039 Bonnétable 72259 Rouperroux-le-Coquet 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7204 Écommoy 72260 Ruaudin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72089 Conlie 72261 Ruillé-en-Champagne 2-Zone sous dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72265 Saint-Aignan 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72266 Saint-Aubin-de-Locquenay 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72267 Saint-Aubin-des-Coudrais 4-Zone très dotée

Sarthe 72124 Écommoy 72268 Saint-Biez-en-Belin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72269 Saint-Calais 72269 Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72270 Saint-Calez-en-Saosnois 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72271 Saint-Célerin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72273
Saint-Christophe-du-
Jambet 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72168 Loué 72274
Saint-Christophe-en-
Champagne 2-Zone sous dotée

Sarthe 7219 Savigné-l'Évêque 72275 Saint-Corneille 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72180 Mamers 72276 Saint-Cosme-en-Vairais 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72039 Bonnétable 72277 Saint-Denis-des-Coudrais 3-Zone intermédiaire

Sarthe 53097 Évron 72278 Saint-Denis-d'Orques 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72269 Saint-Calais 72272 Sainte-Cérotte 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72289 Sainte-Jamme-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72269 Saint-Calais 72304 Sainte-Osmane 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7207 Loué 72319 Sainte-Sabine-sur-Longève 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72279 Saint-Georges-de-la-Couée 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7216 Mans-7 72280 Saint-Georges-du-Bois 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72039 Bonnétable 72281 Saint-Georges-du-Rosay 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72282 Saint-Georges-le-Gaultier 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72283 Saint-Germain-d'Arcé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72284 Saint-Germain-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72286 Saint-Gervais-de-Vic 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7204 Écommoy 72287 Saint-Gervais-en-Belin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7201 Bonnétable 72290 Saint-Jean-d'Assé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72154 La Flèche 72291 Saint-Jean-de-la-Motte 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72292 Saint-Jean-des-Échelles 4-Zone très dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72293 Saint-Jean-du-Bois 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72294 Saint-Léonard-des-Bois 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72295 Saint-Longis 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72373 Vibraye 72296 Saint-Maixent 2-Zone sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72297 Saint-Marceau 2-Zone sous dotée

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72298 Saint-Mars-de-Locquenay 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72124 Écommoy 72299 Saint-Mars-d'Outillé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72054 Champagné 72300 Saint-Mars-la-Brière 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72302 Saint-Martin-des-Monts 4-Zone très dotée

22



Sarthe 72090 Connerré 72303
Saint-Michel-de-
Chavaignes 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72305 Saint-Ouen-de-Mimbré 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72124 Écommoy 72306 Saint-Ouen-en-Belin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72307 Saint-Ouen-en-Champagne 2-Zone sous dotée

Sarthe 7209 Mamers 72308 Saint-Paterne - Le Chevain 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72309 Saint-Paul-le-Gaultier 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72310 Saint-Pavace 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72311 Saint-Pierre-de-Chevillé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72312 Saint-Pierre-des-Bois 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72313 Saint-Pierre-des-Ormes 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72314 Saint-Pierre-du-Lorouër 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72315 Saint-Rémy-de-Sillé 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72316 Saint-Rémy-des-Monts 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72317 Saint-Rémy-du-Val 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7211 Mans-2 72320 Saint-Saturnin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72321 Saint-Symphorien 2-Zone sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72322 Saint-Ulphace 4-Zone très dotée

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72323 Saint-Victeur 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72324 Saint-Vincent-des-Prés 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72325 Saint-Vincent-du-Lorouër 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72326 Saosnes 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72124 Écommoy 72327 Sarcé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7202 Changé 72328 Sargé-iès-le-Mans 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7219 Savigné-l'Évêque 72329 Savigné-l'Évêque 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72176 Le Lude 72330 Savigné-sous-le-Lude 2-Zone sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72331 Sceaux-sur-Huisne 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72332 Ségrie 2-Zone sous dotée

Sarthe 72373 Vibraye 72333 Semur-en-Vallon 2-Zone sous dotée

Sarthe 72334 Sillé-le-Guillaume 72334 Sillé-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7219 Savigné-l'Évêque 72335 Sillé-le-Philippe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72336 Solesmes 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72138 Fresnay-sur-Sarthe 72337 Sougé-le-Ganelon 1-Zone très sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72338 Souillé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7221 Suze-sur-Sarthe 72339 Souligné-Flacé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7201 Bonnétable 72340 Souligné-sous-Ballon 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72054 Champagné 72341 Soulitré 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72342 Souvigné-sur-Même 4-Zone très dotée

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72343 Souvigné-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7221 Suze-sur-Sarthe 72344 Spay 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72090 Connerré 72345 Surfonds 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72347 Tassé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72348 Tassillé 2-Zone sous dotée

Sarthe 7201 Bonnétable 72349 Teillé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7204 Écommoy 72350 Teloché 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72089 Conlie 72351 Tennie 2-Zone sous dotée
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Sarthe 72039 Bonnétable 72352 Terrehault 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72353 Théligny 4-Zone très dotée

Sarthe 72189 Marolles-les-Braults 72354 Thoigné 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72355 Thoiré-sous-Contensor 2-Zone sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72356 Thoiré-sur-Dinan 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72154 La Flèche 72357 Thorée-les-Pins 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72090 Connerré 72358 Thorigné-sur-Dué 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72039 Bonnétable 72359 Torcé-en-Vallée 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7216 Mans-7 72360 Trangé 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72090 Connerré 72361 Tresson 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72090 Connerré 72363 Tuffé Val de la Chéronne 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72364 Vaas 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72168 Loué 72367 Vallon-sur-Gée 2-Zone sous dotée

Sarthe 72269 Saint-Calais 72368 Vancé 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72071 Château-du-Loir 72369 Verneil-le-Chétif 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72089 Conlie 72370 Vernie 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72372 Vezot 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72373 Vibraye 72373 Vibraye 2-Zone sous dotée

Sarthe 72180 Mamers 72374 Villaines-la-Carelle 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72132 La Ferté-Bernard 72375 Villaines-la-Gonais 4-Zone très dotée

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72376 Villaines-sous-Lucé 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72154 La Flèche 72377 Villaines-sous-Malicorne 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7209 Mamers 72137 Villeneuve-en-Perseigne 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72378 Vion 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72264 Sablé-sur-Sarthe 72379 Viré-en-Champagne 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72029 Beaumont-sur-Sarthe 72380 Vivoin 2-Zone sous dotée

Sarthe 72346 La Suze-sur-Sarthe 72381 Voivres-lès-le-Mans 3-Zone intermédiaire

Sarthe 72143 Le Grand-Lucé 72382 Volnay 1-Zone très sous dotée

Sarthe 72090 Connerré 72383 Vouvray-sur-Huisne 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7208 Lude 72385 Yvré-le-Pôlin 3-Zone intermédiaire

Sarthe 7202 Changé 72386 Yvré-l'Évêque 3-Zone intermédiaire

Vendée 85003 Aizenay 85003 Aizenay 5-Zone sur dotée

Vendée 85294 La Tranche-sur-Mer 85004 Angles 1-Zone très sous dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85005 Antigny 3-Zone intermédiaire

Vendée 85003 Aizenay 85006 Apremont 5-Zone sur dotée

Vendée 8513 Roche-sur-Yon-2 85008 Aubigny-Les Clouzeaux 5-Zone sur dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85009 Auchay-sur-Vendée 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85010 Avrillé 3-Zone intermédiaire

Vendée 85163 Noirmoutier-en-l'île 85011 Barbâtre 1-Zone très sous dotée

Vendée 85215 Saint-Fulgent 85013 Bazoges-en-Paillers 3-Zone intermédiaire

Vendée 85051 Chantonnay 85014 Bazoges-en-Pareds 3-Zone intermédiaire

Vendée 85178 Le Poiré-sur-Vie 85015 Beaufou 5-Zone sur dotée

Vendée 85003 Aizenay 85016 Beaulieu-sous-la-Roche 5-Zone sur dotée

Vendée 85109 Les Herbiers 85017 Beaurepaire 4-Zone très dotée

Vendée 85018 Beauvoir-sur-Mer 85018 Beauvoir-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Vendée 85178 Le Poiré-sur-Vie 85019 Bellevigny 5-Zone sur dotée
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Vendée 8505 Fontenay-le-Comte 85020 Benet 3-Zone intermédiaire

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85023 Bessay 3-Zone intermédiaire

Vendée 85047 Challans 85024 Bois-de-Céné 5-Zone sur dotée

Vendée 85146 Montaigu 85027 Boufféré 3-Zone intermédiaire

Vendée 8505 Fontenay-le-Comte 85028 Bouillé-Courdault 3-Zone intermédiaire

Vendée 85018 Beauvoir-sur-Mer 85029 Bouin 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85033 Bourneau 3-Zone intermédiaire

Vendée 85051 Chantonnay 85034 Bournezeau 3-Zone intermédiaire

Vendée 85035 Bretignolles-sur-Mer 85243 Brem-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Vendée 85035 Bretignolles-sur-Mer 85035 Bretignolles-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85037 Breuil-Barret 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85041 Cezais 3-Zone intermédiaire

Vendée 85047 Challans 85047 Challans 5-Zone sur dotée

Vendée 85109 Les Herbiers 85048 Chambretaud 4-Zone très dotée

Vendée 85128 Luçon 85049 Champagné-les-Marais 3-Zone intermédiaire

Vendée 85051 Chantonnay 85051 Chantonnay 3-Zone intermédiaire

Vendée 85128 Luçon 85058 Chasnais 3-Zone intermédiaire

Vendée 8514 Sables-d'OIonne 85060 Château-d'OIonne 3-Zone intermédiaire

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85061 Château-Guibert 3-Zone intermédiaire

Vendée 85047 Challans 85062 Châteauneuf 5-Zone sur dotée

Vendée 85084 Les Essarts 85064 Chauché 4-Zone très dotée

Vendée 85215 Saint-Fulgent 85065 Chavagnes-en-Paillers 3-Zone intermédiaire

Vendée 85182 Pouzauges 85066 Chavagnes-les-Redoux 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85067 Cheffois 3-Zone intermédiaire

Vendée 85003 Aizenay 85070 Coëx 5-Zone sur dotée

Vendée 85047 Challans 85071 Commequiers 5-Zone sur dotée

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85073 Corpe 3-Zone intermédiaire

Vendée 44043 Clisson 85076 Cugand 3-Zone intermédiaire

Vendée 85128 Luçon 85077 Curzon 3-Zone intermédiaire

Vendée 8505 Fontenay-le-Comte 85078 Damvix 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85080 Doix lès Fontaines 3-Zone intermédiaire

Vendée 8512 Roche-sur-Yon-1 85081 Dompierre-sur-Yon 5-Zone sur dotée

Vendée 85084 Les Essarts 85084 Essarts en Bocage 4-Zone très dotée

Vendée 44081 Legé 85086 Falleron 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85092 Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Vendée 8503 Chantonnay 85093 Fougeré 5-Zone sur dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85094 Foussais-Payré 3-Zone intermédiaire

Vendée 85047 Challans 85095 Froidfond 5-Zone sur dotée

Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85100 Givrand 3-Zone intermédiaire

Vendée 85003 Aizenay 85102 Grand'Landes 5-Zone sur dotée

Vendée 85288 Talmont-Saint-Hilaire 85103 Grosbreuil 3-Zone intermédiaire

Vendée 85001 L'Aiguillon-sur-Mer 85104 Grues 2-Zone sous dotée

Vendée 85114 Jard-sur-Mer 85114 Jard-sur-Mer 2-Zone sous dotée

Vendée 85234 Saint-Jean-de-Monts 85012 La Barre-de-Monts 3-Zone intermédiaire

Vendée 44043 Clisson 85021 La Bernardière 3-Zone intermédiaire

Vendée 85146 Montaigu 85025 La Boissière-de-Montaigu 3-Zone intermédiaire

Vendée 8509 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85026 La Boissière-des-Landes 3-Zone intermédiaire
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Vendée 85128 Luçon 85036 La Bretonnière-la-Claye 3-Zone intermédiaire

Vendée 44043 Clisson 85039 La Bruffière 3-Zone intermédiaire

Vendée 85051 Chantonnay 85040 La Caillère-Saint-Hilaire 3-Zone intermédiaire

Vendée 85035 Bretignolles-sur-Mer 85045 La Chaize-Giraud 3-Zone intermédiaire

Vendée 8513 Roche-sur-Yon-2 85046 La Chaize-le-Vicomte 5-Zone sur dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85053 La Chapelle-aux-Lys 3-Zone intermédiaire

Vendée 85152 La Mothe-Achard 85054 La Chapelle-Hermier 5-Zone sur dotée

Vendée 85003 Aizenay 85055 La Chapelle-Palluau 5-Zone sur dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85056 La Chapelle-Thémer 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85059 La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Vendée 85146 Montaigu 85072 La Copechagnière 3-Zone intermédiaire

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85074 La Couture 3-Zone intermédiaire

Vendée 85001 L'Aiguillon-sur-Mer 85307 La Faute-sur-Mer 2-Zone sous dotée

Vendée 8503 Chantonnay 85089 La Ferrière 5-Zone sur dotée

Vendée 85047 Challans 85096 La Garnache 5-Zone sur dotée

Vendée 85109 Les Herbiers 85097 La Gaubretière 4-Zone très dotée

Vendée 85178 Le Poiré-sur-Vie 85098 La Génétouze 5-Zone sur dotée

Vendée 85163 Noirmoutier-en-l'île 85106 La Guérinière 1-Zone très sous dotée

Vendée 85146 Montaigu 85107 La Guyonnière 3-Zone intermédiaire

Vendée 85051 Chantonnay 85115 La Jaudonnière 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85116 La Jonchère 3-Zone intermédiaire

Vendée 85182 Pouzauges 85140 La Meilleraie-Tillay 3-Zone intermédiaire

Vendée 85084 Les Essarts 85142 La Merlatière 4-Zone très dotée

Vendée 85215 Saint-Fulgent 85186 La Rabatelière 3-Zone intermédiaire

Vendée 85223 Sainte-Hermine 85188 La Réorthe 3-Zone intermédiaire

Vendée 8599 La Roche-sur-Yon 85191 La Roche-sur-Yon 5-Zone sur dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85289 La Tardière 3-Zone intermédiaire

Vendée 85294 La Tranche-sur-Mer 85294 La Tranche-sur-Mer 1-Zone très sous dotée

Vendée 85151 Mortagne-sur-Sèvre 85302 La Verrie 5-Zone sur dotée

Vendée 85001 L'Aiguillon-sur-Mer 85001 L'Aiguillon-sur-Mer 2-Zone sous dotée

Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85002 L'Aiguillon-sur-Vie 3-Zone intermédiaire

Vendée 85128 Luçon 85117 Lairoux 3-Zone intermédiaire

Vendée 85152 La Mothe-Achard 85118 Landeronde 5-Zone sur dotée

Vendée 85035 Bretignolles-sur-Mer 85120 Landevieille 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85022 Le Bernard 3-Zone intermédiaire

Vendée 85182 Pouzauges 85031 Le Boupère 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85050 Le Champ-Saint-Père 3-Zone intermédiaire

Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85088 Le Fenouiller 3-Zone intermédiaire

Vendée 85152 La Mothe-Achard 85099 Le Girouard 5-Zone sur dotée

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85101 Le Givre 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85121 Le Langon 3-Zone intermédiaire

Vendée 8505 Fontenay-le-Comte 85139 Le Mazeau 3-Zone intermédiaire

Vendée 85234 Saint-Jean-de-Monts 85172 Le Perrier 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85177 Le Poiré-sur-Velluire 3-Zone intermédiaire

Vendée 85178 Le Poiré-sur-Vie 85178 Le Poiré-sur-Vie 5-Zone sur dotée

Vendée 8509 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85285 Le Tablier 3-Zone intermédiaire

Vendée 85163 Noirmoutier-en-l'île 85083 L'Épine 1-Zone très sous dotée
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Vendée 85152 La Mothe-Achard 85152 Les Achards 5-Zone sur dotée

Vendée 85146 Montaigu 85038 Les Brouzils 3-Zone intermédiaire

Vendée 85109 Les Herbiers 85082 Les Epesses 4-Zone très dotée

Vendée 85109 Les Herbiers 85109 Les Herbiers 4-Zone très dotée

Vendée 85109 Les Herbiers 85119 Les Landes-Genusson 4-Zone très dotée

Vendée 85178 Le Poiré-sur-Vie 85129 Les Lucs-sur-Boulogne 5-Zone sur dotée

Vendée 85128 Luçon 85131 Les Magnils-Reigniers 3-Zone intermédiaire

Vendée 85051 Chantonnay 85175 Les Pineaux 3-Zone intermédiaire

Vendée 8514 Sabies-d'OIonne 85194 Les Sabies-d'OIonne 3-Zone intermédiaire

Vendée 85146 Montaigu 85108 L'Herbergement 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85110 L'Hermenault 3-Zone intermédiaire

Vendée 8505 Fontenay-le-Comte 85123 Liez 3-Zone intermédiaire

Vendée 8517 Talmont-Saint-Hilaire 85112 L'île-d'OIonne 5-Zone sur dotée

Vendée 85113 L'île-d'Yeu 85113 L'île-d'Yeu 1-Zone très sous dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85125 Loge-Fougereuse 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85126 Longèves 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85127 Longeville-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85167 L'Orbrie 3-Zone intermédiaire

Vendée 85128 Luçon 85128 Luçon 3-Zone intermédiaire

Vendée 85003 Aizenay 85130 Mâché 5-Zone sur dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85132 Maillé 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85133 Maillezais 3-Zone intermédiaire

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85136 Marillet 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85137 Marsais-Sainte-Radégonde 3-Zone intermédiaire

Vendée 85152 La Mothe-Achard 85138 Martinet 5-Zone sur dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85141 Menomblet 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85143 Mervent 3-Zone intermédiaire

Vendée 85215 Saint-Fulgent 85144 Mesnard-la-Barotière 3-Zone intermédiaire

Vendée 85182 Pouzauges 85145 Monsireigne 3-Zone intermédiaire

Vendée 85146 Montaigu 85146 Montaigu 3-Zone intermédiaire

Vendée 85182 Pouzauges 85147 Montournais 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85148 Montreuil 3-Zone intermédiaire

Vendée 85146 Montaigu 85197 Montréverd 3-Zone intermédiaire

Vendée 85128 Luçon 85149 Moreilles 3-Zone intermédiaire

Vendée 85151 Mortagne-sur-Sèvre 85151 Mortagne-sur-Sèvre 5-Zone sur dotée

Vendée 85109 Les Herbiers 85153 Mouchamps 4-Zone très dotée

Vendée 8512 Roche-sur-Yon-1 85155 Mouilleron-le-Captif 5-Zone sur dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85154 Mouilleron-Saint-Germain 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 3-Zone intermédiaire

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85157 Moutiers-sur-le-Lay 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85158 Mouzeuil-Saint-Martin 3-Zone intermédiaire

Vendée 85128 Luçon 85159 Nalliers 3-Zone intermédiaire

Vendée 8513 Roche-sur-Yon-2 85160 Nesmy 5-Zone sur dotée

Vendée 8517 Talmont-Saint-Hilaire 85161 Nieul-le-Dolent 5-Zone sur dotée
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Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85162 Nieul-sur-l'Autise 3-Zone intermédiaire

Vendée 85163 Noirmoutier-en-i'île 85163 Noirmoutier-en-i'île 1-Zone très sous dotée

Vendée 85234 Saint-Jean-de-Monts 85164 Notre-Dame-de-Monts 3-Zone intermédiaire

Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85189 Notre-Dame-de-Riez 3-Zone intermédiaire

Vendée 8514 Sables-d'OIonne 85166 Olonne-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Vendée 8505 Fontenay-le-Comte 85168 Ouïmes 3-Zone intermédiaire

Vendée 85003 Aizenay 85169 Palluau 5-Zone sur dotée

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85171 Péault 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85174 Petosse 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85176 Pissotte 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85179 Poiroux 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85181 Fouillé 3-Zone intermédiaire

Vendée 85182 Pouzauges 85182 Pouzauges 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85184 Puy-de-Serre 3-Zone intermédiaire

Vendée 85128 Luçon 85185 Puyravault 3-Zone intermédiaire

Vendée 85182 Pouzauges 85187 Réaumur 3-Zone intermédiaire

Vendée 8509 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85213 Rives de l'Yon 3-Zone intermédiaire

Vendée 85146 Montaigu 85190 Rocheservière 3-Zone intermédiaire

Vendée 85109 Les Herbiers 85192 Rochetrejoux 4-Zone très dotée

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85193 Rosnay 3-Zone intermédiaire

Vendée 85215 Saint-Fulgent 85196 Saint-André-Goule-d'Oie 3-Zone intermédiaire

Vendée 85151 Mortagne-sur-Sèvre 85198 Saint-Aubin-des-Ormeaux 5-Zone sur dotée

Vendée 85128 Luçon 85199 Saint-Aubin-la-Plaine 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85200
Saint-Avaugourd-des-
Landes 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85201 Saint-Benoist-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Vendée 85047 Challans 85204
Saint-Christophe-du-
Ligneron 5-Zone sur dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85205 Saint-Cyr-des-Gâts 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85206 Saint-Cyr-en-Talmondais 3-Zone intermédiaire

Vendée 85001 L'Aiguillon-sur-Mer 85207 Saint-Denis-du-Payré 2-Zone sous dotée

Vendée 85178 Le Poiré-sur-Vie 85208 Saint-Denis-la-Chevasse 5-Zone sur dotée

Vendée 85051 Chantonnay 85202 Sainte-Cécile 3-Zone intermédiaire

Vendée 8517 Talmont-Saint-Hilaire 85211 Sainte-Flaive-des-Loups 5-Zone sur dotée

Vendée 8517 Talmont-Saint-Hilaire 85214 Sainte-Foy 5-Zone sur dotée

Vendée 85128 Luçon 85216 Sainte-Gemme-la-Plaine 3-Zone intermédiaire

Vendée 85223 Sainte-Hermine 85223 Sainte-Hermine 3-Zone intermédiaire

Vendée 85135 Mareuil-sur-Lay-Dissais 85261 Sainte-Pexine 3-Zone intermédiaire

Vendée 85223 Sainte-Hermine 85209 Saint-Étienne-de-Brillouet 3-Zone intermédiaire

Vendée 44081 Legé 85210 Saint-Étienne-du-Bois 3-Zone intermédiaire

Vendée 85215 Saint-Fulgent 85215 Saint-Fulgent 3-Zone intermédiaire

Vendée 85146 Montaigu 85217
Saint-Georges-de-
Montaigu 3-Zone intermédiaire

Vendée 85152 La Mothe-Achard 85218
Saint-Georges-de-
Pointindoux 5-Zone sur dotée

Vendée 85051 Chantonnay 85220 Saint-Germain-de-Prinçay 3-Zone intermédiaire

Vendée 85018 Beauvoir-sur-Mer 85221 Saint-Gervais 3-Zone intermédiaire
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Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85222 Saint-Gilles-Croix-de-Vie 3-Zone intermédiaire

Vendée 85146 Montaigu 85224 Saint-Hilaire-de-Loulay 3-Zone intermédiaire

Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85227 Saint-Hilaire-des-Loges 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85229 Saint-Hilaire-de-Voust 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85231 Saint-Hilaire-la-Forêt 3-Zone intermédiaire

Vendée 85051 Chantonnay 85232 Saint-Hilaire-le-Vouhis 3-Zone intermédiaire

Vendée 85223 Sainte-Hermine 85233 Saint-Jean-de-Beugné 3-Zone intermédiaire

Vendée 85234 Saint-Jean-de-Monts 85234 Saint-Jean-de-Monts 3-Zone intermédiaire

Vendée 85223 Sainte-Hermine 85235 Saint-Juire-Champgillon 3-Zone intermédiaire

Vendée 85152 La Mothe-Achard 85236 Saint-Julien-des-Landes 5-Zone sur dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85237 Saint-Laurent-de-la-Salle 3-Zone intermédiaire

Vendée 85151 Mortagne-sur-Sèvre 85238 Saint-Laurent-sur-Sèvre 5-Zone sur dotée

Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85239 Saint-Maixent-sur-Vie 3-Zone intermédiaire

Vendée 85151 Mortagne-sur-Sèvre 85240 Saint-Malô-du-Bois 5-Zone sur dotée

Vendée 85109 Les Herbiers 85242 Saint-Mars-la-Réorthe 4-Zone très dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85244 Saint-Martin-de-Fraigneau 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85245 Saint-Martin-des-Fontaines 3-Zone intermédiaire

Vendée 85084 Les Essarts 85246 Saint-Martin-des-Noyers 4-Zone très dotée

Vendée 85151 Mortagne-sur-Sèvre 85247 Saint-Martin-des-Tilleuls 5-Zone sur dotée

Vendée 85051 Chantonnay 85248
Saint-Martin-Lars-en-
Sainte-Hermine 3-Zone intermédiaire

Vendée 8517 Talmont-Saint-Hilaire 85250 Saint-Mathurin 5-Zone sur dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85251 Saint-Maurice-des-Noues 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85252 Saint-Maurice-le-Girard 3-Zone intermédiaire

Vendée 85001 L'Aiguillon-sur-Mer 85255 Saint-Michel-en-l'Herm 2-Zone sous dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85256 Saint-Michel-le-Cloucq 3-Zone intermédiaire

Vendée 85109 Les Herbiers 85259 Saint-Paul-en-Pareds 4-Zone très dotée

Vendée 85003 Aizenay 85260 Saint-Paul-Mont-Penit 5-Zone sur dotée

Vendée 44188 Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 85262 Saint-Philbert-de-Bouaine 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85264 Saint-Pierre-du-Chemin 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85265 Saint-Pierre-le-Vieux 3-Zone intermédiaire

Vendée 85182 Pouzauges 85266 Saint-Prouant 3-Zone intermédiaire

Vendée 85226 Saint-Hilaire-de-Riez 85268 Saint-Révérend 3-Zone intermédiaire

Vendée 8505 Fontenay-le-Comte 85269 Saint-Sigismond 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85271 Saint-Sulpice-en-Pareds 3-Zone intermédiaire

Vendée 85018 Beauvoir-sur-Mer 85273 Saint-Urbain 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-ie-Comte 85274 Saint-Valérien 3-Zone intermédiaire

Vendée 85051 Chantonnay 85276 Saint-Vincent-Sterlanges 3-Zone intermédiaire

Vendée 85156 Moutiers-les-Mauxfaits 85277 Saint-Vincent-sur-Graon 3-Zone intermédiaire

Vendée 85114 Jard-sur-Mer 85278 Saint-Vincent-sur-Jard 2-Zone sous dotée

Vendée 85047 Challans 85280 Sailertaine 5-Zone sur dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85281 Sérigné 3-Zone intermédiaire

Vendée 85182 Pouzauges 85090 Sèvremont 3-Zone intermédiaire

Vendée 85051 Chantonnay 85282 Sigournais 3-Zone intermédiaire
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Vendée 85047 Challans 85284 Soulians 5-Zone sur dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85287 Tallud-Sainte-Gemme 3-Zone intermédiaire

Vendée 85288 Talmont-Saint-Hilaire 85288 Talmont-Saint-Hilaire 3-Zone intermédiaire

Vendée 85223 Sainte-Hermine 85290 Thiré 3-Zone intermédiaire

Vendée 8503 Chantonnay 85291 Thorigny 5-Zone sur dotée

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85292 Thouarsais-Bouildroux 3-Zone intermédiaire

Vendée 49301 Saint-Macaire-en-Mauges 85293 Tiffauges 4-Zone très dotée

Vendée 85146 Montaigu 85295 Treize-Septiers 3-Zone intermédiaire

Vendée 85128 Luçon 85297 Triaize 3-Zone intermédiaire

Vendée 8517 Talmont-Saint-Hilaire 85298 Vairé 5-Zone sur dotée

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85299 Velluire 3-Zone intermédiaire

Vendée 8512 Roche-sur-Yon-1 85300 Venansault 5-Zone sur dotée

Vendée 85215 Saint-Fulgent 85301 Vendrennes 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85303 Vix 3-Zone intermédiaire

Vendée 85059 La Châtaigneraie 85305 Vouvant 3-Zone intermédiaire

Vendée 85092 Fontenay-le-Comte 85306 Xanton-Chassenon 3-Zone intermédiaire
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Annexe 2
Liste des communes et bassins de vie, de la région Pays de la Loire, rattachées à une zone 

dont la qualification relève de l'ARS d'une autre région

Département 
responsable de 

l’attribution

Département 
administratif de la

commune

Code du bassin
de vie

Nom du
bassin de 

vie/canton- 
ville

Code de la
commune

Libellé de la commune Classement

Charente-Maritime Vendée 17218 Marans 85042 Chaillé-les-Marais 3-Zone intermédiaire

Charente-Maritime Vendée 17218 Marans 85105 Le Gué-de-Velluire 3-Zone intermédiaire

Charente-Maritime Vendée 17218 Marans 85111 L'île-d’Elle 3-Zone intermédiaire

Charente-Maritime Vendée 17218 Marans 85267
Sainte-Radégonde-des-
Noyers 3-Zone intermédiaire

Charente-Maritime Vendée 17218 Marans 85286 La Taillée 3-Zone intermédiaire

Charente-Maritime Vendée 17218 Marans 85304 Vouillé-les-Marais 3-Zone intermédiaire

Deux-Sèvres Maine-et-Loire 79079 Mauléon 49058 Les Cerqueux 4-Zone très dotée

Deux-Sèvres Maine-et-Loire 79079 Mauléon 49192 Maulévrier 4-Zone très dotée

Deux-Sèvres Maine-et-Loire 79079 Mauléon 49336 Somioire 4-Zone très dotée

Deux-Sèvres Maine-et-Loire 79079 Mauléon 49381 Yzernay 4-Zone très dotée

Deux-Sèvres Vendée 79101
Coulonges-
sur-l’Autize 85087 Faymoreau 2-Zone sous dotée

Deux-Sèvres Vendée 79079 Mauléon 85134 Mallièvre 4-Zone très dotée

Deux-Sèvres Vendée 79079 Mauléon 85296 Treize-Vents 4-Zone très dotée

Deux-Sèvres Vendée 79062 Cerizay 85254 Saint-Mesmin 5-Zone sur dotée

Ille-et-Vilaine Loire-Atlantique 35236 Redon 44007 Avessac 3-Zone intermédiaire

Ille-et-Vilaine Loire-Atlantique 35236 Redon 44057 Fégréac 3-Zone intermédiaire

Ille-et-Vilaine Loire-Atlantique 35236 Redon 44185 Saint-Nicolas-de-Redon 3-Zone intermédiaire

Ille-et-Vilaine Mayenne 35162
Louvigné-du-
Désert 53093 La Dorée 1-Zone très sous dotée

Ille-et-Vilaine Mayenne 35162
Louvigné-du-
Désert 53125 Landivy 1-Zone très sous dotée

Ille-et-Vilaine Mayenne 35162
Louvigné-du-
Désert 53181 Pontmain 1-Zone très sous dotée

Ille-et-Vilaine Mayenne 35162
Louvigné-du-
Désert 53213 Saint-Ellier-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Ille-et-Vilaine Mayenne 35162
Louvigné-du-
Désert 53238 Saint-Mars-sur-la-Futaie 1-Zone très sous dotée

Ille-et-Vilaine Mayenne 35162
Louvigné-du-
Désert 53100 Fougerolles-du-Plessis 1-Zone très sous dotée

Ille-et-Vilaine Mayenne 35125
La Guerche- 
de-Bretagne 53041 Brains-sur-les-Marches 3-Zone intermédiaire

Ille-et-Vilaine Mayenne 35125
La Guerche- 
de-Bretagne 53088 Cuillé 3-Zone intermédiaire

Ille-et-Vilaine Mayenne 35125
La Guerche- 
de-Bretagne 53098 Fontaine-Couverte 3-Zone intermédiaire

Ille-et-Vilaine Mayenne 35125
La Guerche- 
de-Bretagne 53102 Gastines 3-Zone intermédiaire

Ille-et-Vilaine Mayenne 35125
La Guerche- 
de-Bretagne 53128 Laubrières 3-Zone intermédiaire

Ille-et-Vilaine Mayenne 35125
La Guerche- 
de-Bretagne 53191 La Roë 3-Zone intermédiaire

Ille-et-Vilaine Mayenne 35125
La Guerche- 
de-Bretagne 53242 Saint-Michel-de-la-Roë 3-Zone intermédiaire

Ille-et-Vilaine Mayenne 35006
Argentré-du-
Plessis 53209 Saint-Cyr-le-Gravelais 3-Zone intermédiaire

Indre-et-Loire Maine-et-Loire 37031 Bourgueil 49002 Allonnes 3-Zone intermédiaire

Indre-et-Loire Maine-et-Loire 37031 Bourgueil 49041 Brain-sur-Allonnes 3-Zone intermédiaire

Indre-et-Loire Maine-et-Loire 37031 Bourgueil 49045 La Breille-les-Pins 3-Zone intermédiaire
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Indre-et-Loire Maine-et-Loire 37031 Bourgueil 49114 Courléon 3-Zone intermédiaire

Loir-et-Cher Sarthe 41143 Mondoubleau 72250 Rahay 1-Zone très sous dotée

Loir-et-Cher Sarthe 41143 Mondoubleau 72366 Valennes 1-Zone très sous dotée

Orne Mayenne 61483
Bagnoles-de-
l'Orne 53142 Madré 1-Zone très sous dotée

Orne Mayenne 61483
Bagnoles-de-
l'Orne 53263 Thuboeuf 1-Zone très sous dotée

Orne Sarthe 61293
Mortagne-au-
Perche 72037 Elèves 1-Zone très sous dotée
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Annexe 3
Liste des communes et bassins de vie, appartenant à une autre région, 

mais rattachées à un « bassin de vie canton-ville » dont la qualification relève de l'ARS Pays de la Loire

Libellé de la région 
administrative de la

commune

Code du bassin 
de vie

Nom du bassin de 
vie/canton-ville

Code de la
commune

Libellé de la commune Classement

Bretagne 44072 Herbignac 56030 Camoël 3-Zone intermédiaire

Bretagne 49248 Pouancé 35103 Eancé 3-Zone intermédiaire

Bretagne 44072 Herbignac 56058 Férel 3-Zone intermédiaire

Bretagne 44051 Derval 35124 Grand-Fougeray 3-Zone intermédiaire

Bretagne 44067 Guémené-Penfao 35064 La Chapelle-de-Brain 3-Zone intermédiaire

Bretagne 44067 Guémené-Penfao 35145 Langon 3-Zone intermédiaire

Bretagne 44072 Herbignac 56155 Pénestin 3-Zone intermédiaire

Bretagne 44129 Pontchâteau 56212 Saint-Dolay 3-Zone intermédiaire

Bretagne 44067 Guémené-Penfao 35249 Sainte-Anne-sur-Vilaine 3-Zone intermédiaire

Centre-Val de Loire 72269 Saint-Calais 41020 Bonneveau 1-Zone très sous dotée

Centre-Val de Loire 72071 Château-du-Loir 37036 Braye-sur-Maulne 3-Zone intermédiaire

Centre-Val de Loire 72071 Château-du-Loir 37037 Brèches 3-Zone intermédiaire

Centre-Val de Loire 72269 Saint-Calais 41030 Cellé 1-Zone très sous dotée

Centre-Val de Loire 72373 Vibraye 28078 Chapelle-Guillaume 2-Zone sous dotée

Centre-Val de Loire 72071 Château-du-Loir 37062 Château-la-Vallière 3-Zone intermédiaire

Centre-Val de Loire 72068 La Chartre-sur-le-Loir 37068 Chemillé-sur-Dême 1-Zone très sous dotée

Centre-Val de Loire 72071 Château-du-Loir 37084 Couesmes 3-Zone intermédiaire

Centre-Val de Loire 72068 La Chartre-sur-le-Loir 41070 Couture-sur-Loir 1-Zone très sous dotée

Centre-Val de Loire 72068 La Chartre-sur-le-Loir 37101 Épeigné-sur-Dême 1-Zone très sous dotée

Centre-Val de Loire 72269 Saint-Calais 41078 Épuisay 1-Zone très sous dotée

Centre-Val de Loire 72373 Vibraye 41177 Le Plessis-Dorin 2-Zone sous dotée

Centre-Val de Loire 72071 Château-du-Loir 37137 Lublé 3-Zone intermédiaire

Centre-Val de Loire 72071 Château-du-Loir 37146 Marcilly-sur-Maulne 3-Zone intermédiaire

Centre-Val de Loire 72071 Château-du-Loir 37207 Saint-Aubin-le-Dépeint 3-Zone intermédiaire

Centre-Val de Loire 72373 Vibraye 41202 Saint-Avit 2-Zone sous dotée

Centre-Val de Loire 72071 Château-du-Loir 37223 Saint-Laurent-de-Lin 3-Zone intermédiaire

Centre-Val de Loire 72269 Saint-Calais 41238 Savigny-sur-Braye 1-Zone très sous dotée

Centre-Val de Loire 72269 Saint-Calais 41250 Sougé 1-Zone très sous dotée

Centre-Val de Loire 72071 Château-du-Loir 37251 Souvigné 3-Zone intermédiaire

Centre-Val de Loire 72068 La Chartre-sur-le-Loir 41263 Tréhet 1-Zone très sous dotée

Centre-Val de Loire 72068 La Chartre-sur-le-Loir 41279 Villedieu-le-Château 1-Zone très sous dotée

Centre-Val de Loire 72071 Château-du-Loir 37279 Villiers-au-Bouin 3-Zone intermédiaire

Normandie 72132 La Ferté-Bernard 61041 Bellou-le-Trichard 4-Zone très dotée

Normandie 53185 Pré-en-Pail 61074 Carrouges 1-Zone très sous dotée

Normandie 53003 Ambrières-les-Vallées 61075 Ceaucé 2-Zone sous dotée

Normandie 72132 La Ferté-Bernard 61079 Ceton 4-Zone très dotée

Normandie 53185 Pré-en-Pail 61080 Chahains 1-Zone très sous dotée

Normandie 72180 Mamers 61105 Chemilli 1-Zone très sous dotée

Normandie 53185 Pré-en-Pail 61107 Cirai 1-Zone très sous dotée
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Normandie 53185 Pré-en-Pail 61182 Gandelain 1-Zone très sous dotée

Normandie 72180 Mamers 61207 Igé 1-Zone très sous dotée

Normandie 53185 Pré-en-Pail 61213 Lalacelle 1-Zone très sous dotée

Normandie 53185 Pré-en-Pail 61231 Longuenoë 1-Zone très sous dotée

Normandie 72180 Mamers 61286 Montgaudry 1-Zone très sous dotée

Normandie 72180 Mamers 61319 Origny-le-Roux 1-Zone très sous dotée

Normandie 72180 Mamers 61327 Pervenchères 1-Zone très sous dotée

Normandie 72180 Mamers 61336 Pouvrai 1-Zone très sous dotée

Normandie 53185 Pré-en-Pail 61357 Rouperroux 1-Zone très sous dotée

Normandie 53185 Pré-en-Pail 61384 Saint-Ellier-les-Bois 1-Zone très sous dotée

Normandie 72180 Mamers 61388 Saint-Fulgent-des-Ormes 1-Zone très sous dotée

Normandie 72132 La Ferté-Bernard 61394
Saint-Germain-de-la-
Coudre 4-Zone très dotée

Normandie 53185 Pré-en-Pail 61424 Saint-Martin-des-Landes 1-Zone très sous dotée

Normandie 72180 Mamers 61476 S u ré 1-Zone très sous dotée

Nouvelle-Aquitaine 49215 Montreuil-Bellay 86022 Berrie 4-Zone très dotée

Nouvelle-Aquitaine 49373 Vihiers 79132 Genneton 3-Zone intermédiaire

Nouvelle-Aquitaine 49215 Montreuil-Bellay 86169 Morton 4-Zone très dotée

Nouvelle-Aquitaine 49215 Montreuil-Bellay 86196 Pouançay 4-Zone très dotée

Nouvelle-Aquitaine 49215 Montreuil-Bellay 86206 Raslay 4-Zone très dotée

Nouvelle-Aquitaine 49373 Vihiers 79280 Saint Maurice Étusson 3-Zone intermédiaire

Nouvelle-Aquitaine 49215 Montreuil-Bellay 86229 Saint-Léger-de-Montbrillais 4-Zone très dotée

Nouvelle-Aquitaine 49215 Montreuil-Bellay 79277 Saint-Martin-de-Sanzay 4-Zone très dotée

Nouvelle-Aquitaine 49328 Saumur 86250 Saix 4-Zone très dotée
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Annexe 3 

 

CONTRAT TYPE D’AIDE AU MAINTIEN DES SAGES-FEMMES  

DANS LES ZONES « TRES SOUS-DOTEES » ET « SOUS-DOTEES » 

 

- Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ; 

 

- Vu le code de la sécurité́ sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ; 

 

- Vu l’avis du 10 Août 2018 portant approbation de l’avenant n°4 à la convention nationale des sages-femmes 

 

- Vu l’arrêté du 17 octobre 2019 relatif à la méthodologie applicable à la profession de sagefemme pour la détermination des 

zones prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique 

 

- Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire du 23 octobre 2020 relatif à l’adoption des 

contrats types régionaux en faveur des aides à l’installation et du maintien  des sages-femmes en zones très sous-dotées et sous-

dotées  

 

- Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire du 23 octobre 2020 relatif à la détermination des 

zones prévues à l’article L. 1434-4 du code de santé publique. 

 

Il est conclu entre, d’une part  

 

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 

Département : Choisissez un élément.  

Adresse : Choisissez un élément. 

représentée par : Choisissez un élément. 

 

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de : 

Région : Pays de la Loire 

Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 

représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET – Directeur Général 

 

 
Et, d’autre part, la sage-femme : 

Nom, Prénom 

Numéro RPPS : 

Numéro AM : 

Adresse professionnelle : 

un contrat d’aide au maintien des sages-femmes dans les zones très sous-dotées et sous-dotées. 

 

Article 1er - Champ du contrat de maintien 

 

Article 1.1 - Objet du contrat de maintien 

 

Le contrat a pour objet de favoriser le maintien des sages-femmes libérales dans les zones caractérisées par une offre de soins 

insuffisante et par des difficultés d’accès aux soins prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique et définies par 

l’Agence régionale de santé comme étant « très sous-dotées » et « sous-dotées » conformément à l’arrêté ministériel susvisé, par 

la mise en place d’une aide forfaitaire. 

 

Cette option vise à inciter les sages-femmes libérales à maintenir leur exercice en zone « très sous-dotée » ou « sous-dotées » 

individuellement ou dans le cadre d’un exercice regroupé (cabinet de groupe ou en maisons de santé pluri-professionnelle). 

 

Article 1.2 - Bénéficiaires du contrat de maintien 

 

Ce contrat est proposé aux sages-femmes libérales conventionnées installées dans une zone prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du 

code de la santé publique et définie par l’Agence régionale de santé comme étant « très sous-dotée » ou « sous-dotée 

»conformément à l’arrêté ministériel susvisé. 
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L’adhésion à l’option est individuelle. Par conséquent, chaque sage-femme d’un cabinet de groupe devra accomplir à titre 

personnel les démarches d’adhésion. Dans le cas d’un exercice en groupe, elle joint à l’acte d’adhésion une copie du contrat de 

groupe. 

 

Pour une même sage-femme, le contrat de maintien n’est pas cumulable ni avec le contrat d’aide à l’installation défini à l’article 

3.2.1.1 de la convention nationale, ni avec le contrat d’aide à la première installation défini à l’article 3.2.1.2 de la convention 

nationale. 

 

Article 2 - Engagements des parties dans le contrat de maintien 

 

Article 2.1 - Engagement de la sage-femme 

 

La sage-femme s’engage : 

 

- à remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement informatique du cabinet professionnel prévu au 

présent texte ; 

 

- à exercer pendant une durée minimale de trois ans dans la zone « très sous-dotée » ou « sous-dotées » à compter de la date 

d’adhésion au contrat ; 

 

- à percevoir des honoraires minimum équivalent à 5% des honoraires moyens de la profession en France ; 

 

- en cas d’exercice individuel, à recourir, autant que possible, à des sages-femmes remplaçantes, assurant la continuité des soins 

en son absence. 

 

Article 2.2 - Engagement de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé 

 

La sage-femme bénéficie d’une aide forfaitaire de 3 000 euros par an au titre du maintien. Le versement de l’aide est conditionné 

au respect des engagements prévus au contrat. 

 

En cas d’adhésion au cours d’une année civile, le respect des engagements est apprécié́ à compter du premier jour du mois suivant 

la date d’adhésion. 

 

En cas de résiliation anticipée du contrat, l’assurance maladie procède à la récupération des sommes indûment versées au titre de 

l’aide au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation. 

 

Article 3 - Durée du contrat de maintien 

 

Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans à compter de sa signature, renouvelable par tacite reconduction. 

 

Article 4 - Résiliation du contrat de maintien 

 

Article 4.1 - Rupture d’adhésion à l’initiative de la sage-femme 

 

La sage-femme peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant le terme de celui-ci. Cette résiliation 

prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie, du ressort du cabinet principal du professionnel, de la lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception l’informant de cette résiliation. 

 

Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède à la récupération des sommes 

indûment versées au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation demandée par la sage-

femme. 

 

Article 4.2 - Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie 

 

En cas d’absence de respect par la sage-femme de tout ou partie de ses engagements (sagefemme ne répondant plus aux critères 

d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du contrat ou ne respectant plus ses engagements définis à l’article 2.1), la caisse 

l’informe par lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de résilier l’option conventionnelle. 
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La sage-femme dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception du courrier pour faire connaître ses observations écrites à 

la caisse. 

A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier à la sage-femme la fin de son adhésion et récupère les sommes indûment versées au 

titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation. 

 

Article 5 - Conséquence d’une modification des zones très sous-dotées et sous-dotées 

 

En cas de modification par l’ARS des zones prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique entrainant la sortie du 

lieu d’exercice de la sage-femme adhérant de la liste des zones très sous-dotées et sous dotées, le contrat se poursuit jusqu’à son 

terme sauf demande de résiliation par la sage-femme. 

 

Date : 

 

La sage-femme 

Nom Prénom 

 

 

 

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément. 

 Choisissez un élément. 

.  

 

 

L’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

Evelyne RIVET 

Responsable du département Accès aux soins primaires 

 



ARRETE N0 ARS-PDL/DOSA/PPH/53/32
fixant le calendrier prévisionnel des appels à projets en Pays de la Loire pour l’année 2020

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L313-1-1 et R313-4 et suivants ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de l’ARS Pays de la 
Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu le Projet Régional de Santé des Pays de la Loire 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018, et 
notamment le programme régional d’accès à la prévention et aux soins ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l'Agence Régionale de Santé Pays de 
la Loire ;

ARRETE

Article 1 : A titre indicatif et prévisionnel, le calendrier des appels à projets relatif aux autorisations relevant de la 
compétence de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire est fixé pour l’année 2020 comme suit :

Année de lancement 
de l’appel à projets Appel à projets ARS Territoire

Année de 
financement

2020 Création d’un dispositif Lits halte soin santé (LHSS) 53 2020

Les informations relatives à ces appels à projets seront publiées sur le site internet de l’ARS Pays de la Loire 
(www.ars.Davsdelaloire.sante.fr).

Article 2 : Les personnes morales gestionnaires des établissements et services médico-sociaux peuvent faire 
connaître leurs observations sur ce calendrier dans les deux mois suivant sa publication.

Article 3 : Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale Pays de la Loire est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays 
de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 7 OCT, 2020
Le Directeur Général de l’Agence Régionale

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
85262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
http://www.ars.Davsdelaloire.sante.fr


DEPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIREl

• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

r

AGENCE REGIONALE DE SANTE DEPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIRE
DES PAYS DE LA LOIRE

Arrêté n°ARS-PDL/DOSA/PPH/2020/34/49

Portant extension d’une place d’accueil temporaire du foyer d’accueil médicalisé Pastel de Loire par 
redéploiement d’une place de foyer de vie Pastel de Loire situé à Bouchemaine et géré par l’Union Mutualiste 

Enfance Handicap Soins des Pays de la Loire (FINESS EJ 490535168)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire

Le Président du conseil départemental de Maine-et-Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean-Jacques Coiplet, Directeur général de l’ARS Pays de la 
Loire à compter du 1er octobre 2017;

Vu le Décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu l’instruction N° DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l’application de la nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques

Vu l’arrêté conjoint n°2008-903 du 11 juillet 2008 portant autorisation de fonctionnement de 10 places du foyer 
d’accueil médicalisé Pastel de Loire à Bouchemaine, géré par l’Union Mutualiste Enfance Handicap Soins des 
Pays de la Loire ;

VU l’arrêté du président du conseil départemental n°2005.R-0635 du 30 août 2005 portant création de 33 
places au foyer occupationnel Pastel de Loire géré par la Mutualité Française Anjou Mayenne ;

VU l’arrêté du président du conseil départemental n°2009.R-0930 d’habilitation à recevoir des bénéficiaires de 
l’aide sociale du foyer occupationnel Pastel de Loire géré par la Mutualité Française Anjou Mayenne ;

CONSIDERANT le projet présenté par l’Union Mutualiste Enfance Handicap Soins des Pays de la Loire concernant 
la transformation de l’offre Pastel de Loire, transmis par courrier du 06 juillet 2020, prévoyant le redéploiement 
d’une place d’accueil permanent du foyer de vie Pastel de Loire en place d’accueil temporaire du foyer d’accueil 
médicalisé Pastel de Loire ;

CONSIDERANT le redéploiement des moyens opéré par l’Union Mutualiste Enfance Handicap Soins des Pays de 
la Loire dans le cadre de la dotation globale de financement qui lui est allouée par le Conseil départemental de 
Maine-et-Loire et par l’ARS et financée par l’Assurance Maladie ;



CONSIDERANT les besoins identifiés ;

Sur propositions du directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire, et du Directeur Général des services départementaux de Maine-et-Loire,

ARRETENT

ARTICLE 1 : A compter de la date de publication de l’arrêté, la capacité de l’établissement d’accueil médicalisé 
en tout ou partie pour personnes handicapées (EAM) mentionné à l’article 2 est portée à 11 places, se répartissant 
à titre indicatif comme suit :

• 10 places d’accueil permanent
• 1 place d’accueil temporaire

ARTICLE 2 : Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

identification de l’organisme gestionnaire
Dénomination Union Mutualiste Enfance Handicap Soins des 

Pays de la Loire
Adresse 67, rue des Ponts de Cé

49028 ANGERS CEDEX 01
Muméro FINESS 490535168

Identification de l’établissement
Dénomination Foyer d’accueil médicalisé Pastel de Loire
Adresse 2 rue des Pastels de Loire

49080 BOUCHEMAINE
Numéro FINESS 490016417
Catégorie établissement 449 - Etablissement d’accueil médicalisé en tout 

ou partie pour personnes handicapées (EAM)
Vlode d’accueil et d’accompagnement 46 - Tous modes d’accueil
Publics accueillis ou accompagnés Cérébro-lésés

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », 
il pourra être demandé à l’établissement de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées 
prioritaires, dans le cadre d’un plan d’accompagnement global;

ARTICLE 4 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du 
service devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article 
L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;

ARTICLE 5 : L’autorisation reste accordée pour une durée de 15 ans à compter de la date de signature de l’arrêté 
de 2008 susvisé ;

ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire 
l’objet :

• d’un recours gracieux auprès des services compétents,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette - CS 

24111-44041 Nantes Cedex) ;
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr


ARTICLE 7 : Le Président du Conseil départemental de Maine-et-Loire, le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire, et le président de l’organisme gestionnaire, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
des Pays de la Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Département de Maine-et-Loire.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision ;

A Nantes, le 2 7 OCT. 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de 
Santé d

Le Président du conseil départemental,

Directrice Adjointe
Direction de l'Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie

Christian Gillet



ARRETE l\T ARS-PDL/DOSA/PPH/2020/33

Portant transformation de l'offre de la MAS Simone Veil 
sise à Bouloire (FINESS 720018886) 

et gérée par l’AR PEP Pays de Loire (FINESS EJ 490020310)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Pays de La Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/AMS/2017/59/72 du 19 septembre 2017 autorisant l’extension de 
capacité, par redéploiement de moyens, de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « L’Eveil » sise à 
Bouloire (72) et gérée par l’URPEP Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté N°ARS-PDL/DAS/AMS/2015/10/49-72-85 en date du 10 juillet 2015 autorisant la cession 
des autorisations et le transfert de la gestion des établissements et services médico-sociaux gérés 
par les Associations Départementales des Pupilles de l’Enseignement Public (ADPEP) du Maine et 
Loire, de la Sarthe et de la Vendée ainsi que des établissements et services médico-sociaux gérés 
par l’ALS 44 vers l’Union Régionale des PEP (URPEP) des Pays de la Loire ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale 
de Santé Pays de la Loire, M. Jean-Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 
2018 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2014-2019 en date du 31 octobre 2014 conclu 
entre l’URPEP des Pays de la Loire et l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire ;

Vu l’avenant n° 1 du 13 mars 2019 au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2014-2019 en 
date du 31 octobre 2014 conclu entre l’URPEP des Pays de la Loire et l’Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire ;

Vu le courrier du 8 janvier 2018 d’approbation par l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire du 
programme pluriannuel d’investissement des établissements et services de la Sarthe (dont la MAS 
de Bouloire) ;

CONSIDERANT le projet de transformation de l’offre de la MAS Simone Veil co-élaboré entre l’AR 
PEP Pays de Loire, l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et les familles des résidents, 
dans le cadre de son extension de capacité par redéploiement ;

il de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire ;
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du 1er janvier 2021, en raison de la transformation de l’offre de la MAS 
Simone Veil située 22, rue Jean Rostand à Bouloire (72440) et gérée par l’ARPEP Pays de la 
Loire, l’agrément de cet établissement est modifié comme suit :

MAS Simone Veil - FINESS 720018886
40 places ouvertes 365 jours par an, avec les modes de fonctionnement suivants :

32 places d’hébergement complet internat (365 jours d’ouverture par an)
- 8 places d’accueil de jour (220 jours d’ouverture par an)

8 places d’accueil temporaire avec hébergement (145 jours d’ouverture par an)

ARTICLE 2 : Les caractéristiques de l'établissement sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit :

N° d’identification 
FINESS 72 001 888 6

Raison sociale MAS Simone Veil

code catégorie 255
Maison d’Accueil Spécialisée (M.A.S.)

code discipline 964
Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées

code mode de 
fonctionnement

11
Hébergement 

complet internat

21
Accueil de jour

40
Accueil temporaire 
avec hébergement

code clientèle 500
Polyhandicap

capacité 32 8 8

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions du décret n°2017-982 du 9 mai 2017, les 
établissements peuvent assurer pour les personnes qu’ils accueillent l’ensemble des formes 
d’accueil et d’accompagnement prévus au dernier alinéa du I de l’article L.312-1 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n°2016-41 du 26 janvier 
2016 de modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse 
accompagnée pour tous », il pourra être demandé aux établissements de déroger à leur 
agrément afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d’un plan 
d’accompagnement global.

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement des établissements devra être portée à la connaissance des autorités 
administratives conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles.



ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette 
décision peut faire l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire et du Président du Département de la Sarthe,

■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île 

Gloriette-CS 24111 - 44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et le 
Président du Conseil d’Administration de l’organisme gestionnaire de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 7 OCT. 2020

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
des Pays de Loire



Vendée
LC DÉPARTEMENT

ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2020/23/85 ARRETE 2020 PSF-DAPAPH/SOAS N° 200

Portant modification des agréments des établissements et services gérés 
par le Groupe Public Hospitalier et Médico-Social (GPHMS) 

des Collines Vendéennes et pérennisation de l’Equipe Mobile de Médicalisation

(N° FINESS EJ : 85 002 586 7)

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire

Le Président du Conseil Départemental de la Vendée

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire, M. Jean Jacques COIPLET, à compter du 1er 
octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/AMS-PH/2016/24/85 en date du 19 juillet 2016 autorisant le 
Groupe Public Hospitalier et Médico-Social (GPHMS) des Collines Vendéennes à créer, à 
titre expérimental, une équipe mobile de médicalisation répondant aux besoins de soins liés 
au vieillissement des personnes en situation de handicap accompagnées dans les foyers 
de vie, les EHPA et les SAVS des territoires de Pouzauges, La Châtaigneraie, Fontenay le 
Comte, Chantonnay, puis étendu en juin 2018 à Luçon, Les Essarts et les Herbiers ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2019/14/85 en date du 19 juin 2019 portant prolongation 
de l’agrément de l’Equipe Mobile de Médicalisation, créée à titre expérimental, gérée par le 
Groupe Public Hospitalier et Médico-Social (GPHMS) des Collines Vendéennes ;

Vu le plan d’actions régional relatif à l’accompagnement médico-social des personnes han
dicapées vieillissantes ;

Vu le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 ;

Vu le schéma autonomie 2020-2024 du Département de la Vendée ; 

CONSIDERANT l’évaluation régionale des équipes mobiles de médicalisation ;

I



SUR proposition du directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire et du Directeur Général des services départemen
taux de la Vendée ;

ARRETENT

ARTICLE 1 : Il est mis fin au caractère expérimental de l’Equipe Mobile de Médicalisation 
(n° FINESS 85 002 6386) gérée par le Groupe Public Hospitalier et Médico-Social (GPHMS) 
des Collines Vendéennes et son rattachement à l’EAM « Résidence Comtesse d’Asnières » 
sis48 rue Pierre de Bressuire 85120 Saint Pierre du Chemin, à compterdu 1er octobre 2020, 
entraîne sa fermeture dans le répertoire FINESS à cette même date.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques des établissements et services suivants sont modifiées et 
répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S) 
comme suit :

Pour le site de Saint Pierre du Chemin

N° d'identification FINESS du service 85 001 0398

Raison sociale Résidence Comtesse d'Asnières

Code catégorie
448

Etablissement d'Accueil Médicalisé en tout ou partie pour 
personnes handicapées (E.A.M)

Code discipline d'équipement

966
Accueil et accompagnement 
médicalisé pour personnes 

handicapées

965
Accueil et accompagnement 

non médicalisé pour per
sonnes handicapées

Capacité minimale 28 39

Code mode d'accueil et d'accompagnement 11
Hébergement complet internat

Capacité minimale (EMM) 20 (file active)

Code mode d'accueil et d'accompagnement 
(EMM)

48
Tous modes d'accueil et d'accompagnement

Code catégorie de clientèle 010
Tous types de déficience personnes handicapées

Les numéros FINESS établissement 85 000 3062 et 85 002 6386 sont supprimés.

2



Pour le site de la Châtaigneraie :

N° d'identification FINESS du service 85 001 9589

Raison sociale Résidence le pré Bailly

Code catégorie 449
Etablissement d'Accueil Non Médicalisé (E.A.N.M)

Code discipline d'équipement
965

Accueil et accompagnement non médicalisé pour personnes 
handicapées

Code mode d'accueil et d'accompagnement
11

Hébergement complet 
internat

21
Accueil de jour

Code catégorie de clientèle 010
Tous types de déficience personnes handicapées

Capacité minimale 38 24

Pour le site de la Tardière :

N° d'identification FINESS du service 85 002 0496

Raison sociale SAVSde la Tardière

Code catégorie 446
Etablissement d'Accueil Non Médicalisé (S.A.V.S)

Code discipline d'équipement
965

Accueil et accompagnement non médicalisé pour personnes 
handicapées

Code mode d'accueil et d'accompagnement 16
Prestation en milieu ordinaire

Code catégorie de clientèle 010
Tous types de déficience personnes handicapées

Capacité minimale 8

Pour le site de Pouzauges

3



N° d'identification FINESS du service 85 002 0173

Raison sociale Résidence Catherine de Thouars

Code catégorie
448

Etablissement d'Accueil Médicalisé en tout ou partie pour 
personnes handicapées (E.A.M)

Code discipline d'équipement

966
Accueil et accompagnement 
médicalisé pour personnes 

handicapées

965
Accueil et accompagnement 

non médicalisé pour per
sonnes handicapées

Capacité minimale 6 40

Code mode d'accueil et d'accompagnement 11
Hébergement complet internat

Capacité minimale 1

Code mode d'accueil et d'accompagnement
40

Accueil temporaire 
avec hébergement

Code catégorie de clientèle 206
Handicap psychique

Le numéro FINESS établissement 85 002 7129 est supprimé.

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement des établissements et services devra être portée à la connaissance de l’autorité 
administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette 
décision peut faire l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire et du Conseil Départemental de Vendée,

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de façon concomitante auprès 
du Président du Conseil Départemental de Vendée,

■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette 
- CS 24111 - 44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le
4



Président du Conseil Départemental de la Vendée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pays de la Loire ainsi qu'au recueil des actes administratifs du Département de 
la Vendée.

Fait à Nantes, le 2 7 OCT, 2020

P/ le Président du Conseil Départemental 
de la Vendée,

r-i
lePrêsifi^W du C^fiseil 

Dépàrtèmental;;/
pour i'-J Président pt pa/ 'tslégation,

i Directeur Général Adjoint 
ou Pôle Solidarités et Famille,

Laurent SAUSSAYE

P/le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire,
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/44/2020/49

portant modification de la licence n° 49#000037 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2020/41 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 avril 1942 octroyant la licence n° 49#000037 à l’officine de pharmacie sise 3 rue 
Pasteur à SEGRÉ (49500) ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 28 septembre 2016 créant une commune nouvelle à compter du 15 décembre 2016 
dénommée SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU (49500) constituée des communes de AVIRE, BOURG D’IRE, LA CHAPELLE 
SUR OUDON, CHATELAIS, LA FERRIERE DE FLEE, L’HÔTELLERIE DE FLEE, LOUVAINES, MARANS, 
MONTGUILLON, NOYANT LA GRAVOYERE, NYOISEAU, SAINTE GEMMES D’ANDIGNE, SAINT MARTIN DU 
BOIS, SAINT SAUVEUR DE FLE, SEGRE ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le courrier électronique reçu le 25 septembre 2020 par lequel M. Christophe CAMUT et Mme Annie 
CAMUT sollicitent la modification de la licence n° 49#0004037 afin de prendre en compte le changement de la 
dénomination de la commune où est située l’officine de pharmacie qu’ils exploitent ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral du 30 avril 1942 portant licence n° 49#000037 est modifié comme suit :

Les termes :

« SEGRE (49500) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU (49500) »

Le reste de la licence est sans changement.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 30 Septembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/38/2020/49

Constatant la cessation définitive d’activité de l'officine de pharmacie 
sise centre commercial de l’Adézière, 8 place Schwalbach à AVRILLÉ (49240)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-041 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 novembre 1983 octroyant la licence n° 49#000272 à l’officine de pharmacie sise 
centre commercial de l’Adézière, 8 place Schwalbach à AVRILLÉ (49240) ;

Vu l'avis favorable, en date du 24 août 2020, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune d’AVRILLÉ (49240) ;

Considérant la promesse synallagmatique de cession d’éléments composant un fonds d’officine de pharmacie sous 
conditions suspensives, en date du 17 août 2020, par la S.E.L. DE LA DEZIERE (cédant) à la S.A.R.L, PHARMACIE 
LOUBRIEU (cessionnaire) ;

Considérant la demande, en date du 01 octobre 2020, présentée par Madame Marie-Agnès GOURDON, pharmacien 
titulaire de la licence n° 49#000272, déclarant la fermeture définitive, à compter du 30 septembre 2020 à minuit à 
minuit, de son officine de pharmacie sise centre commercial de l’Adézière, 8 place Schwalbach à AVRILLÉ (49240) ;

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par la S.E.L. DE LA DEZIERE 
représentée par Madame Marie-Agnès GOURDON sise centre commercial de l’Adézière, 8 place Schwalbach à 
AVRILLÉ (49240) est enregistrée à compter du 30 septembre 2020 à minuit ;

La licence n° 49#000272 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 49#000272 doit être remise, par Madame Marie-Agnès 
GOURDON, au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARRETE :

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 30 Septembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins



Direction Régionale des Entreprises, 

de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et l’Emploi
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